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Je tiens a remercier Monsieur Landwehrmeyer de m'avoir ac-
cueillie a la Staatsbibliothek zu Berlin - PreuBischer Kulturbe-
sitz, ainsi que toutes les personnes qui ont rendu ce stage aussi 
bien instructif qu'agreable. 

Realisation d'un depliant d'information generale et de deux 
feuillets de renseignements. Emmanuelle FLOCH 

RESUME: La Bibliotheque d'Etat allemande (Deutsche Staatsbiblio-
thek) et la Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine 
culturel prussien (Staatsbibliothek PreuBischer Kulturbesitz) sont 
reunies depuis le mois de Janvier 1992 en une seule bibliotheque: 
La Bibliotheque d'Etat de Berlin-Fondation du Patrimoine culturel 
prussien (Staatsbibliothek zu Berlin-PreuMscher Kulturbesitz) . Des 
prospectus d'information diffuses aupres des visiteurs et des 
usagers ont ete congus: ils informent de la nouvelle organisation 
de la bibliotheque. 

DESCRIPTEURS: Bibliotheque d'Etat xx Berlin (Allemagne) 
Reunification 
Prospectus d1information 
Service d'information 

ABSTRACT: In Januar 1992 the German State Library (Deutsche 
Staatsbibliothek) and the State Library of the Prussian Cultural 
Fondation (Staatsbibliothek PreuBischer Kulturbesitz) have been 
unified into a new library: the State Library of Berlin-Prussian 
Cultural Fondation (Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kul-
turbesitz). Leaflets have to be made again to inform visitors and 
users of the new organisation of the library. 
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INTRODUCTION 

Le stage, dont le compte-rendu vous est propose, s'est deroule a 
la Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz (Biblio-
theque d'Etat de Ber1in-Fondation du Patrimoine culturel prus-
sien) sous la direction de Monsieur Landwehrmeyer, Directeur ge-
neral de la bibliotheque. Ce stage s'est effectue du 27 Juillet 
au 16 Octobre 1992. 

Le theme du stage a ete propose par la Direction de 1'etablisse-
ment. II s'agissait de mener - en tant que personne etrangere a 
la bibliotheque et donc pourvue d1un "regard neuf" - une 6tude 
critique portant sur deux types de prospectus d'information mis a 
la disposition des visiteurs et des usagers: un depliant d'infor-
mation generale et deux feuillets de renseignements concernant 
1'utilisation pratique de certains services de la bibliotheque. A 
partir de cette analyse, de nouveaux prospectus ont ete proposes. 
Ce travail s1est attache a tenter de produire un contenu infor-
matif pertinent et a soigner egalement la presentation materielle 
de ces nouveaux documents. II etait demande, dans un deuxieme 
temps, de les traduire en frangais, a 11 attention des visiteurs 
et des usagers francophones. 

Pour mener cette etude, il etait indispensable d'avoir au prea-
lable une connaissance generale du fonctionnement de la biblio-
theque et de 1'organisation de ses differents services. 

Cette approche s'est faite de trois manieres, tout d'abord par la 
visite des sections les plus importantes: Service des acquisiti-
ons, Service du catalogage, Service des imprimes anciens, Service 
des usagers, Departement des services bibliographiques suprare-
gionaux, Service. de 1'entretien des fonds et de la reprographie, 
Departement des manuscrits, Departement des cartes, Departement 
de la litterature enfantine, Departement des Publications Offi-
cielles et des echanges. La consultation de differents prospectus 
relatifs a 1'etablissement (reglement interieur...), mais surtout 
les nombreux renseignements donnes au cours de ces douze semaines 
par les bibliothecaires associes au projet ont fourni, a leur 
tour, les elements de travail necessaires. 

II a donc semble pertinent de presenter dans le premier chapitre 
de ce rapport le cadre general dans lequel s'est fait ce stage: 
die Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz. Cette 
presentation s'impose d'autant plus que la bibliotheque vit en ce 
moment de profondes transformations structurelles et organisati-
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onnelles qui touchent par consequent les prospectus d* informa-
tion. 

Nous proposerons donc, dans une premiere partie, un apergu histo-
rique de 11etablissement depuis ses origines jusqu'a la periode 
actuelle; une deuxieme partie decrira la toute nouvelle structure 
de la bibliotheque; la presentation des missions dont elle a la 
charge interviendra dans un troisieme temps; quelques informati-
ons preliminaires sur 1'information diffusee aupres du public 
cldtureront ce premier chapitre. 

Le deuxieme chapitre sera consacre au depliant d1information ge-
nerale. 

Une premiere partie presentera le public vise par ce prospectus. 
Elle sera suivie, dans une deuxieme partie, de 1'etude menee sur 
deux depliants d'information generale diffuses auparavant par la 
bibliotheque. Ce chapitre se terminera par la description de la 
maquette congue lors de ce stage. 

Le troisieme chapitre aura trait aux feuillets de renseignements. 

Nous debuterons ce dernier chapitre par une presentation generale 
des feuillets de renseignements qui permettra de mieux cerner, 
dans une deuxieme partie, le public vise par ces documents. L'e-
tude d'un premier feuillet "Avertissement a l'attention des uti-
lisateurs de la bibliotheque", elabore en 1990, constituera la 
troisieme partie. Cette analyse introduira la quatrieme partie: 
la realisation de notre feuillet "Renseignements a l'attention 
des utilisateurs de la bibliotheque". La cinquieroe partie sera 
consacree a l'etude d'un deuxieme feuillet "Demande et pret de 
livres", congu en 1991. Elle sera suivie de la presentation de 
notre realisation portant le meme titre. Nous evoquerons brie-
vement, dans un septieme temps, l'impression de ces feuillets et 
dans une huitieme partie, ce que pourrait etre une etude d'eva-
luation menee a leur sujet. 

Une conclusion signera la fin de ce compte-rendu. 
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CHAPITRE PREMIER. PRESENTATION DE LA STAATSBIBLIOTHEK ZU BERLIN-
PREUBISCHER KULTURBESITZ 

Le 3 Octobre 1990 marque la reunification officielle en un seul 
Etat allemand de 11ancienne Republique democratique allemande 
(RDA) avec 1'ancienne Republique federale d'Allemagne (RFA). 

Le ler Janvier 1992, la Deutsche Staatsbibliothek (Bibliotheque 
d'Etat allemande) dont le batiment se dresse sur 1'avenue Unter 
den Linden dans 1'ancienne partie Est de Berlin et la Staatsbi-
bliothek PreuBischer Kulturbesitz (Bibliotheque d'Etat de la Fon-
dation du Patrimoine culturel prussien), situee Potsdamer StraBe 
- ancienne partie Ouest - sont reunies. Cette nouvelle bibliothe-
que, entite constituee de deux maisons ("eine Bibliothek in zwei 
Hausern" selon la formule deja consacree a Berlin) est admini-
stree par la Fondation du Patrimoine culturel prussien. Elle 
porte desormais le nom de Staatsbibliothek zu Berlin - PreuBi-
scher Kulturbesitz (Bibliotheque d'Etat de Berlin-Fondation du 
patrimoine culturel prussien). II a ete decide - par souci de 
simplification - de designer le batiment d'Unter den Linden par 
1'expression Haus 1 (maison 1) et celui de la Potsdamer StraBe 
par Haus 2 (maison 2). Cette distinction est egalement le reflet 
de 1'Histoire, comme nous allons maintenant le voir. 

A. Apergu historique 

1) De 1661 a 1939 

II convient, en effet, d'evoquer certains faits du passe pour 
mieux apprecier le contexte actuel dans lequel s'inscrit 
1'organisation de la nouvelle Staatsbibliothek zu Berlin. 

En 1661, le Grand Prince Electeur Friedrich Wilhelm von Branden-
burg fonde la "Bibliotheque du Prince Electeur a Colln sur la 
Spree" ("Churfurstliche Bibliothek zu Colln an der Spree") . De 
1701 a 1918, cette bibliotheque est appelee "Bibliotheque Royale 
de Berlin" (Konigliche Bibliothek zu Berlin). Apres 1'avenement 
de la Republique, elle devient "Bibliotheque d'Etat prussienne" 
(PreuBische Staatsbibliothek). Elle le restera jusqu'en 1945. La 
Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz en est donc 
1'heritiere - comme nous allons le preciser. 

La bibliotheque est des ses origines ouverte au public "savant". 
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Par une politique active de constitution des fonds - litterature 
allemande et etrangere, manuscrits, autographes, incunables, car-
tes et partitions musicales - elle devient au 19eme siecle la bi-
bliotheque la plus importante d'Allemagne. Des le debut du 20eme 
siecle, elle s'affirme, dans son pays, comme un pole de diffusion 
de 1'information dans tous les domaines. Elle entreprend egale-
ment des travaux importants en matiere de catalogage: en 1895, 
elle commence a dresser le "Catalogue general des bibliotheques 
de Prusse" (Gesamtkatalog der PreuJiischen Bibliotheken) qui de-
viendra a partir de 1936 "Catalogue general allemand" (Deutscher 
Gesamtkatalog); en 1904 debute le "Catalogue general des incunab-
les" (Gesamtkatalog der Wiegendrucke). 

En 1914, les fonds de la bibliotheque - qui est alors encore Bi-
bliotheque Royale de Berlin - sont transferes a Unter den Linden 
dans un tres grand batiment, specialement construit a cet effet. 
C'est ce meme batiment qui abritera ensuite la Bibliotheque 
d'Etat prussienne puis la Bibliotheque d'Etat allemande avant 
d'etre aujourd'hui la "maison 1" de la Staatsbibliothek zu 
Berlin-Preuliischer Kulturbesitz . 

La richesse et la valeur scientifique de nombreux fonds speciali-
ses necessitent la mise en place de Departements differencies les 
uns des autres: Departement de la musique (1824), des cartes 
(1859), des manuscrits (1886), des incunables (1913), des ma-
nuscrits et imprimes d'0rient (1918), de 1'Extreme Orient (1922). 

En 1939, la Bibliotheque d'Etat prussienne possede plus de 3 mil-
lions de livres et de volumes de periodiques, environ 300000 par-
titions musicales, 6400 incunables, 72000 manuscrits du monde oc-
cidental, oriental, manuscrits musicaux, pres de 50000 autogra-
phes, de nombreux legs de poetes et de savants, ainsi qu'environ 
300000 cartes. 

1) De 1939 a 1991 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, les fonds et les catalogues 
de la Bibliotheque d'Etat prussienne sont disperses - dans le 
souci de les preserver - sur tout le territoire allemand; ils 
sont entreposes dans une trentaine d'endroits differents: mines 
desaffectees, cloitres... 

Le batiment d'Unter den Linden subit des dommages tres impor-
tants: la salle de lecture et sa coupole - qui faisaient autre-
fois la majeste du lieu - sont detruites ainsi que d'autres pie-
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ces; les equipements techniques sont hors d'usage; une partie des 
fonds est egalement aneantie, notamment les usuels de la salle de 
lecture, les ouvrages de bibliographie ainsi que les volumes du 
catalogue alphabetique. 

fin du conflit, les fonds qui avaient ete entreposes au de— 
but de la guerre dans ce qui fut la zone d'occupation sovietique 
sont ramenes dans le batiment d'Unter den Linden peu a peu recon-
struit: ce sont environ 900000 volumes d'imprimes avec quelques 
manuscrits et la plupart des catalogues. En 1957, de nombreux ma— 
nuscrits et pieces precieuses conserves jusque-la par les troupes 
sovietiques retournent egalement a la bibliotheque. Ils sont sui— 
vis en 1965 par plus de 30000 volumes de journaux anciens et plu-
sieurs milliers d'imprimes entreposes en Pologne. Actuellement, 
des tractations sont menees avec la Russie et la Pologne pour 
tenter de recuperer les fonds qui se trouvent encore dans ces 
deux pays. 

En 194 6, la bibliotheque rouvre ses portes en tant que 
"Bibliotheque scientifique publique" (Offentliche wissenschaftli-
che Bibliothek). En 1954, elle prend le nom de "Bibliotheque 
d'Etat allemande" (Deutsche Staatsbibliothek). Elle s'attache a 
rassembler de la fagon la plus exhaustive possible la litterature 
des differents domaines du savoir, notamment par le biais de pe-
riodiques specialises; elle met 1'accent sur les sciences natu— 
relles, la medecine et les techniques. Elle developpe egalement -
dans une moindre mesure cependant - ses fonds en litterature 
asiatique et africaine, en musique. De nouveaux Departements 
voient ensuite le jour: Departement de la litterature enfantine 
(1951), Departement des imprimes rares et precieux (1975), un 
Service de reprographie (1968); ils viennent s'ajouter aux Depar-
tements-constitu-es comme nous 1'avons vu entre 1824 et 1922 et 
que la Bibliotheque d'Etat allemande a conserves, dans la mesure 
ou elle avait recupere les fonds correspondants. 

La Bibliotheque d'Etat allemande devient peu a peu la bibliothe-
que scientifique centrale de 1'ex-Allemagne de l'Est, dotee des 
fonctions d'une bibliotheque nationale. 

Les fonds de l'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne conserves 
pendant la guerre dans les zones d'occupation americaine et fran-
gaise representent environ 1,7 millions de volumes d'imprimes 
ainsi qu'une grande partie des incunables, des manuscrits et des 
cartes. Apres 1945, certains sont rassembles a Marburg/Lahn - le 
batiment qui les recueille prendra en 1949 le nom de Westdeutsche 
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Bibliothek (Bibliotheque de 1'Allemagne de 1'Ouest); d'autres 
sont mis en depdt a Tubingen. Apres la creation de la Fondation 
du Patrimoine culturel prussien en 1957 et 1'integration de cette 
bibliotheque dans la Fondation (1962), les fonds conserves a Mar-
burg sont transferes a Berlin a partir de 1964, ceux de Tubingen 
en 1967/1968. 

En 1978, ils sont tous rassembles dans le nouveau batiment con-
struit d'apres les plans de Hans Scharoun, Potsdamer Strafie: la 
Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel 
prussien (Die Staatsbibliothek PreuBischer Kulturbesitz) voit en-
fin le jour. 

Des la fin de la guerre, la bibliotheque - alors installee a Mar-
burg - avait fourni un effort tres appreciable dans 1'acquisition 
de periodiques; son integration dans la Fondation du Patrimoine 
culturel prussien en 1962 est le point de depart d'un nouvel elan 
en matiere d'acquisition: il privilegie la production contempo-
raine dans tous les domaines du savoir. Les fonds. de la Biblio-
theque d'Etat prussienne - manuscrits, autographes, cartes an-
ciennes... - sont egalement enrichis, mais dans une moindre me-
sure, faute d'une structure suffisamment adequate pour les prote-
ger. 

En 1959, le Departement de l'Europe Centrale et celui des Publi-
cations Officielles et des echanges sont crees a cote de ceux is-
sus de la Bibliotheque d'Etat prussienne. 

La Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel 
prussien s'impose comme bibliotheque encyclopedique et scientifi-
que, dotee de missions supraregionales. Elle est, elle aussi, ou-
verte au public. 

Nous tenons a preciser tout de suite que "bibliotheque scientifi-
que" (Wissenschaftliche Bibliothek) signifie: bibliotheque ayant 
P°ur mission de collectionner la litterature specialisee dans 
tous les domaines du savoir; elle ne se limite en aucun cas aux 
seules sciences exactes. 

B. Organisation generale de la Staatsbiblio 
thek 

Separees par les evenements historiques qui ont marque la vie de 
l'Allemagne depuis 1945, ces deux bibliotheques sont maintenant 
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reunies. La Staatsbibliothek zu Berlin peut desormais poursuivre 
1'oeuvre commencee par la Bibliotheque d'Etat prussienne. 

En raison d'un manque de place evident, il n'est pas possible de 
rassembler, dans 1'immediat, les fonds respectifs des deux mai-
sons dans un seul batiment; ils demeurent donc, pour 1'heure, 
geographiquement separes. Les taches que chacune des deux maisons 
devra a 1'avenir assumer ont ete determinees comme suit: 

- Les oeuvres parues avant 1'annee 1956, les manuscrits, les car-
tes, les partitions musicales ainsi que la litterature enfantine 
seront conserves dans la maison 1 a Unter den Linden. 

- Les oeuvres parues a partir de 1956, les collections regionales 
(Europe Centrale, Orient, Extreme-Orient), les Publications Offi-
cielles, les ecrits parlementaires et les journaux seront rassem-
bles dans la maison 2, Potsdamer StraiSe. 

Le choix de cette date charniere - 195 6 - correspond a une rup-
ture dans le catalogue par sujets de 1'ancienne Bibliotheque 
d'Etat prussienne: a partir de ce moment-la, le catalogue sous 
forme de volumes est remplace par un catalogue sur fiches. 

- Suite a ces dispositions, la maison 1 deviendra une bibliothe-
que d1etude et de consultation sur place, la maison 2 une biblio-
theque de pret et un centre d'information. 

Pour clarifier notre propos, notamment en ce qui concerne la re-
partition des Departements specialises, nous vous renvoyons au 
tableau suivant: "Organisation de la Staatsbibliothek zu Berlin-
PreuBischer Kulturbesitz (SBB) - organigramme". 

II va de soi que cette reorganisation ne peut se faire dans 
1'instant. Une dizaine d'annees semblent necessaires pour mener a 
bien cette restructuration. Le batiment d'Unter den Linden a no-
tamment besoin d'etre renove afin d'accueillir et de conserver 
dans les meilleures conditions les fonds anciens. II est egale-
ment prevu de reconstruire la grande salle de lecture et sa cou-
pole a leur emplacement d'origine. Pour 1'instant, le fonds gene-
ral est reparti sur trois salles de lecture: salle de lecture des 
ouvrages generaux et des journaux, salle de lecture des Lettres 
et des sciences sociales, salle de lecture des sciences naturel-
les, de medecine et des techniques. 
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C. Missions de la Staatsbibliothek 

La Staatsbibliothek zu Berlin-Preuiiischer Kulturbesitz est une 
bibliotheque encyclopedique, scientifique, ouverte au public. De 
rayonnement supraregional, elle a pour tache de fournir de 
1'information et des documents en Allemagne et a 1'etranger. 

A titre de comparaison, la bibliotheque vise, par ses acquisiti-
ons, a atteindre un degre d'exhaustivite qui se situe au-dessus 
du niveau d'acquisition propre a une grande bibliotheque univer-
sitaire ou a une bibliotheque de Land allemande, mais en-dega de 
celui atteint par une bibliotheque specialisee dans un domaine 
particulier. Toutefois, cette bibliotheque fait figure, dans une 
certaine mesure, de bibliotheque specialisee par le biais de ses 
Departements. II en existe 8: manuscrits, musique, cartes, litte-
rature enfantine, journaux, Orient, Extreme-Orient, Europe Cen-
trale. 

La Staatsbibliothek s'attache tout particulierement a acquerir de 
nombreux periodiques scientifiques du monde entier et a enrichir 
son fonds d'ouvrages anciens. 

En matiere d'acquisition, elle est egalement engagee dans des 
missions supraregionales: 
- elle est ainsi responsable de 1'acquisition retrospective des 
imprimes allemands parus entre 1871 et 1912 au sein de cette va-
ste entreprise financee par la Fondation Volkswagen: "Collection 
des imprimes allemands" (Sammlung deutscher Drucke). Quatre 
autres bibliotheques allemandes participent a ce travail et sont 
chargees chacune d'une periode differente. 
- elle acquiert egalement des publications concernant 1'Histoire 
de la Prusse et du Brandenburg. 
- elle collectionne les Publications Officielles. A cet egard, 
elle est, en Allemagne, le centre responsable des echanges inter-
nationaux des Publications Officielles. 
- elle est aussi bibliotheque depositaire des publications des 
organisations internationales. 

La Staatsbibliothek zu Berlin assume, comme beaucoup de biblio-
theques d'une certaine envergure, les missions classiques de con-
servation - par la reliure, la restauration de livres anciens ou 
le microfilmage -, de mise a disposition des fonds - de maniere 
directe ou indirecte par le biais du pret entre bibliotheques au 
niveau supraregional et international - et de leur mise en valeur 
- banques de donnees, catalogues, expositions... 
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De maniere plus specifique, la Staatsbibliothek zu Berlin est le 
fer de lance de nombreuses entreprises bibliotheconomiques 
collectives qui refletent sa vocation supraregionale: 
- elle produit en collaboration avec 1'Institut Allemand des Bi-
bliotheques (Deutsches Bibliotheksinstitut) la "Banque de donnees 
des periodiques" (die Zeitschriftendatenbank - ZDB) qui recense 
les fonds de periodiques conserves par les bibliotheques scienti-
fiques allemandes, ainsi que le "Repertoire general des comptes-
rendus de congres" (Kongrelischriften - GKS) . 
- elle collabore avec la Bibliotheque Allemande et la Bibliothe-
que d'Etat bavaroise au "Fichier general des collectivites" 
(Gemeinsame Korperschaftsdatei - GKD). 

La Staatsbibliothek poursuit le travail entrepris par ses prede-
cesseurs sur les repertoires d'interet supraregional et interna-
tional suivants: 
- le Catalogue general des incunables (Gesamtkatalog der Wiegen-
drucke) 
- le Fichier collectif des autographes (Zentralkartei der Auto-
graphe) 
- le Repertoire des legs conserves dans les bibliotheques alle-
mandes (Verzeichnis der Nachlasse in deutschen Bibliotheken) 
- le Catalogue collectif des publications d'Europe Centrale 
(Osteuropa-Sammelkatalog - OSK) 
- le Catalogue collectif des ecrits de 1'Orient (Zentralkatalog 
der Orientalia - ZKO) 
- le Catalogue general de la litterature cartographique 
(Generalkatalog des kartographischen Schrifttums - GKS) 

La Staatsbibliothek zu Berlin est egalement un centre regional 
pour le catalogage des manuscrits; elle promeut le catalogage des 
manuscrits de 1'Orient en Allemagne; elle dresse 1'index general 
des catalogues de manuscrits du Moyen-Age (Gesamtindex mittelal-
terlicher Handschriftenkataloge). 

Depuis 1972, la bibliotheque est une agence internationale de 
1'ISBN: elle a. pour fonction de coordonner et d'elargir 1'usage 
du numero international normalise du livre. 

L'importance et 1'etendue des missions assumees par la Staatsbi-
bliothek zu Berlin tiennent a son appartenance a la Fondation du 
Patrimoine culturel prussien, structure entretenue par le pouvoir 
federal et 1'ensemble des Lander. Aussi la bibliotheque se doit-
elle de rayonner et d'offrir ses services aux autres bibliothe-
ques qui en auraient besoin. 
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D. Information aupres des usagers 

Si les transformations dont nous venons de parler touchent en 
profondeur aussi bien 1'organisation generale de la bibliotheque 
que le personnel, elles ont egalement des repercussions sur les 
pratiques des usagers: ces derniers ont donc besoin d'etre avises 
des changements apportes au fonctionnement des deux maisons afin 
d'utiliser leurs services de fagon optimale. 

La diffusion de 1'information au sein de la bibliotheque se fait 
de trois manieres: 
- ecrite par le biais d'affiches et de divers prospectus 
(depliant d'information generale, reglement interieur, feuillets 
de renseignements...) 
- orale par les differents services d'information repartis dans 
les salles de lecture et dans celles des catalogues. Cette infor-
mation orale est de deux types: elle repond soit a des questions 
pratiques posees par 1'usager - heures de fermeture du service de 
remise des livres, par exemple - soit a des interrogations 
d'ordre bibliotheconomique - recherche d'une reference dans un 
catalogue... 
- "sur le terrain" par des visites regulierement organisees. II 
existe deux sortes de visite: la premiere invite a decouvrir le 
batiment dans son ensemble, la deuxieme est axee sur 
1'apprentissage des differents services'de la bibliotheque et 
s'adresse davantage aux nouveaux usagers. 

Le personnel prepose aux divers services d'information est regu-
lierement mis au courant des transformations vecues par les deux 
maisons. II lui est donc facile de fournir une information juste 
et sans cesse actualisee. II n'en va evidemment pas de meme pour 
les differents feuillets et prospectus mis jusqu'a present a dis-
position des usagers: tous ces changements les ont rendus obsole-
tes. Aussi est-il necessaire de les reactualiser, dans la mesure 
ou ils touchent, par leur diffusion, un grand nombre de person-
nes. 

Cette mise a jour indispensable s'accompagne d'une volonte nette-
ment marquee de faire fusionner - autant que possible - en un 
seul panorama, les diverses informations concernant les deux mai-
sons. Cette demarche obeit a la finalite de souligner, la encore, 
qu'il s'agit desormais d'une seule bibliotheque. Toutefois, cette 
volonte a des limites: chacune des deux maisons conserve des par-
ticularites qui lui sont propres; les horaires, la nature des 
fonds des Departements specialises ne sont pas les memes d'une 
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maison a 1'autre. II est donc egalement important de souligner 
ces differences aupres des usagers. 

Apres cette presentation generale de la bibliotheque, nous nous 
proposons maintenant d'aborder 1'etude du depliant d1information 
generale. 
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Organisation de la Staatsbibliothek zu Berlin - PreuBischer Kulturbesitz (SBB) 
- organigramme -
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bibliographiques 
supraregionaux 

Archives 
photographiques-Fondation du 
Patrimoine culturel prussien 

Departement de la litterature 
enfantine 

Direction maison 2 
Potsdamer StraBe 

Direction maison 1 
Unter den Linden 

Departement des 
manuscrits 

Directeur general 

Departement des imprimes 
anciens 

Service des usagers 

Departement de l'Extreme-Orient 
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CHAPITRE DEUXIEME. LE DEPLIANT D *INFORMATION GENERALE 

Le travail effectue sur le depliant d1information generale s1est 
fait en collaboration avec Monsieur Detemple, responsable du ser-
vice des Relations Publiques a la Staatsbibliothek zu Berlin. 
L'elaboration de la maquette de ce document a debute le 27 Juil-
let et s' est achevee le 25 Septembre. 

Nous envisageons de presenter, dans un premier temps, le public 
auquel s'adresse ce prospectus. 

A. Le public vise 

Ce depliant a pour objet de presenter de fagon synthetique 
1'etablissement aux personnes qui ne le connaissent pas encore. 

L'eventail du public concerne est le suivant: 

- tout individu ou collectivite desirant recevoir, a titre docu-
mentaire, des informations generales sur la bibliotheque. 
- les touristes visitant Berlin: les deux maisons sont, en effet, 
mentionnees dans la plupart des guides. 
La maison 1 attire tout d'abord ce genre de public par sa situa-
tion dans la ville: elle se dresse sur la fameuse avenue Unter 
den Linden qui draine un grand nombre de promeneurs et de curi-
eux. Ce batiment aux dimensions imposantes est ouvert sur 
1'avenue par trois arches; un jardin interieur agremente d'un jet 
d'eau attire incontestablement 1'oeil; une cafeteria invite enfin 
a se restaurer au calme, en retrait de la circulation et de la 
foule. 
La maison 2 est egalement un endroit visite par son emplacement 
sur le Kulturforum_ pres de la Philarmonie et de nombreux musees. 
L'originalite architecturale de ce tres grand batiment congu par 
le celebre architecte Hans Scharoun en fait aussi une curiosite. 
Enfin, le realisateur Wim Wenders a acheve de rendre populaire 
cette bibliotheque par son film "Les ailes du desir" ("Der Himmel 
iiber Berlin") . 
Aussi, nombreux sont les visiteurs qui, attires par les deux mai-
sons, souhaitent obtenir davantage d'informations a leur sujet. 
- les personnes envisageant de s'inscrire en tant que lecteurs a 
la bibliotheque et qui desirent, au prealable, avoir une vue 
d'ensemble sur cet etablissement et sur les services qu'il leur 
propose. 
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II semble ici necessaire d1etayer notre propos de quelques chif-
fres, bien qu'il soit difficile de comptabiliser exactement le 
nombre d'individus touches par le depliant d1information gene-
rale. 

Le public constitue par les visiteurs se divise en deux groupes. 
Le premier est compose de personnes qui prennent part a des visi-
tes regulierement organisees par les deux maisons: en 1991, 61 
visites ont ete organisees a la maison 1, 1111 personnes y ont 
pris part; la maison 2 en a effectue 97 et a regu 1401 visiteurs 
inscrits. 
Le deuxieme groupe est constitue de touristes souhaitant decou-
vrir la bibliotheque de maniere autonome, sans suivre de visites. 
Dans ce cas, 1'approche n'est pas la meme d'une maison a 1'autre. 
L'interieur du batiment de la maison 1, dont 1'agencement interi-
eur est classique et fait en outre 1'objet de travaux, est peu 
visite de fagon autonome: le visiteur s1arrete davantage dans le 
jardin interieur ou a la cafeteria. Ce public etant non-captif, 
il est difficile d'en faire une estimation chiffree; nous pouvons 
tout de meme affirmer, par observation, que ces touristes sont 
tres nombreux. La maison 2 est, en revanche, visitee de maniere 
autonome: selon une estimation, 10 personnes en moyenne visitent 
Par jour 1'interieur du batiment: la salle de lecture generale — 
grand hall constitue de plusieurs niveaux - forme un ensemble ar-
chitectural tout a fait particulier et donc attractif. 

Pour le troisieme groupe de personnes concernees, nous avons les 
chiffres suivants: le nombre des nouveaux usagers qui 
s inscrivent, par semaine, a la maison 1 serait — par estimation 
- de 150; a la maison 2, il se situerait entre 250 et 280 person-
nes. 
En 1990, la maison 2 comptait 36072 usagers actifs, en 1991, la 
maison 1 en recensait 29108. (Les usagers actifs sont les usagers 
ayant emprunte au moins un document en 1'espace d'un an.) 

Un tel prospectus a donc pour mission de faire connaltre la 
Staatsbibliothek a un public qui ne la frequente pas ou qui se 
tient - pourrait-on dire - sur le seuil des deux batiments, pret 
a le franchir: ce depliant est une invite a decouvrir la biblio-
theque — ce qui vaut surtout pour les touristes — ou a utiliser 
ses services, ceci s'adressant aux futurs usagers. 
P°ur repondre a cette mission de promotion, le document doit 
d abord etre attractif et facile a manier; il doit ensuite etre 
pertinent et convaincant dans le message qu1il cherche a trans— 
mettre. 
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La conception de ce support d'information merite, par consequent, 
d'etre soignee: ce prospectus diffuse, en effet, la premiere 
image que le public aura de la bibliotheque. II est important 
qu'elle soit positive et juste a la fois, comme nous allons ten-
ter de le montrer maintenant. 

B. Etude des depliants precedents. 

La realisation de la maquette du prospectus ne s'est pas faite 
ex-nihilo mais s'est inspiree d'un depliant congu par la biblio-
theque, en Juin 1991. Ce document avait egalement pour fonction 
de donner une vue d'ensemble sur "la bibliotheque en deux mai-
sons". Aussi nous a-t-il semble interessant de le prendre en 
compte. Cependant, les informations qu'il contient sont depuis, 
en partie, perimees. Une deuxieme ebauche a vu le jour en Fevrier 
1992 mais ce projet n'a pas abouti. 

II s'agit donc pour nous de reactualiser ces informations, a par-
tir de ces deux sources. Pour eclairer notre propos, nous tenons, 
dans un premier temps, a presenter ces depliants et a tenter en-
suite d'en faire la critique, en nous interrogeant toujours de la 
maniere suivante: "ces informations sont-elles pertinentes pour 
le public vise?". 

1) Le depliant de Juin 1991 

Cf. Annexe 1 

- Description 

Cette description a pour objet de presenter aussi bien le contenu 
informatif du document que la presentation generale et la mise en 
page. 
Ce depliant, elabore en Juin 1991, est le dernier depliant 
d1information generale produit par la bibliotheque sur la biblio-
theque. II s'intitule "Kurzinfo", ce que nous pourrions traduire 
par "infos en bref". 
En Juin 1991, la maison 1 et la maison 2 ne sont pas encore offi-
ciellement reunifiees mais sont en voie de l'etre. Ce document 
les presente toutes les deux. 
II s'agit d'un depliant de 50 cm de large et de 20,8 cm de 
hauteur. II comprend 4 plis et 5 faces de chaque cote. 
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L'un des deux cotes presente la Bibliotheque d'Etat allemande 
(die Deutsche Staatsbibliothek). Nous numerotons, arbitrairement, 
les volets de ce cote de 1 a 5. 

16re face: une photo noir et blanc montre a la verticale la fa-
gade du batiment de la Bibliotheque d»Etat allemande sur 1'avenue 
Unter den Linden. En haut a gauche figure le nom de la bibliothe-
que "Deutsche Staatsbibliohek". Sous le nom sont indiques 
1'adresse et le numero de telephone de 1'etablissement. Au bas de 
cette premiere face apparait le titre du document "Kurzinfo". 

2&me face: elle presente les horaires d' ouverture de la bi-
bliotheque (Offnungszeiten). 
Les differents services sont au nombre de 17, ils sont classes 
les uns en dessous des autres comme suit: 
- 4 services generaux (inscriptions, catalogues et bibliogra-
phies, service de remise des livres, service de photocopie) 
- les 4 salles de lecture (sciences de la societe, sciences natu-
relles et medecine, techniques, journaux et ouvrages de-refe-
rence) 
- les 7 Departements specialises (imprimes rares et precieux, 
Asie et Afrique, manuscrits, incunables, cartes, litterature en-
fantine, musique) 
- les 2 institutions rattachees (archives de Theodore Fontane et 
archives d'Ossietzky). 
Les numeros de telephone de chaque service sont indiques ainsi 
que les adresses des institutions rattachees. En vis-a-vis appa-
raissent les horaires d'ouverture. 

36me face: il s 'agit des conditions d'utilisation de la bi-
bliotheque (Benutzung). 
Le texte est divise en 4 paragraphes: 
- le premier indique les conditions d'acces: age minimum requis 
(16 ans), gratuite. 
~ le deuxieme informe des conditions de pret: consultation sur 
Place et pret a domicile. La distinction entre les deux modes de 
pret se fait en fonction d'une date precise: les oeuvres parues 
avant 1950 sont a consulter sur place uniquement, celles parues 
apres 1950 peuvent etre, en regle generale, empruntees a domi-
cile. 
~ troisieme invite les usagers a consulter les feuillets 
d information donnant les renseignements complementaires. 
le quatrieme notifie la duree du pret (4 semaines) et sa pro-

longation possible. 
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4&me face: ce volet est compose de 3 parties: 
- la premiere presente les missions (Aufgaben) de la Biblio-
theque d'Etat allemande: 
"La Bibliotheque d1Etat allemande est une bibliotheque encyclope-
dique, scientifique. Elle est centre de recherche, de formation 
initiale et continue, d'information et de culture generale. Elle 
s1attache tout particulierement a la diffusion supraregionale de 
1'information, d1ouvrages allemands et etrangers, ainsi qu 1 a la 
prise en charge d'entreprises bibliotheconomiques collectives 
(Catalogue general des incunables, Inventaire des manuscrits du 
Moyen-Age). La Cellule des fonds anciens scientifiques qui lui 
est rattachee recueille les collections dont se defont certaines 
bibliotheques et les transmet - en collaboration avec les biblio-
theques de Land des nouveaux Lander - aux bibliotheques interes-
sees." 
- la deuxieme indique les collections les plus importantes 
de la bibliotheque (Sammelschwerpunkte) : 
"Periodiques et journaux scientifiques; ouvrages de reference et 
bibliographies; sciences naturelles, medecine, techniques; Depar-
tements des manuscrits, des incunables, des imprimes rares et 
precieux, des cartes, de la musique, de la litterature enfantine, 
d*Asie et d'Afrique." 
- la troisieme comptabilise les fonds (Bestande) selon les don-
nees de 1990: 
"4 millions de volumes d'imprimes; 71360 manuscrits, 1577 9 auto-
graphes, 194 legs, 1052 incunables, 329748 partitions musicales, 
33817 9 cartes et env. 630000 microformes; 10000 abonnements de 
periodiques vivants (dont 6400 etrangers) ainsi que 43000 autres 
periodiques, 380000 images, gravures, ex-libris." 

5&me face: il s' agit de 1' Histoire (Geschichte) de la 
"bibliotheque en deux maisons". 
Le texte est divise en 3 paragraphes: 
- le premier est une phrase introductive: 
"La Bibliotheque d'Etat allemande et la Bibliotheque d'Etat de la 
Fondation du Patrimoine culturel prussien poursuivent 1'oeuvre de 
1'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne." 
- le deuxieme propose un resume de 1'Histoire de la bibliotheque 
depuis ses origines en 1661 jusqu1a la veille de la 2eme Guerre 
mondiale (1939): 
"Cette bibliotheque, autrefois la plus grande d'Allemagne, fut 
fondee en 1661 par le Grand Prince Electeur Friedrich Wilhelm von 
Brandenburg en tant que "Bibliotheque du Prince Electeur a Colln 
sur la Spree", fut de 1701 a 1918 "Bibliotheque Royale" et porta 
le nom de "Bibliotheque d'Etat prussienne" depuis la fondation de 
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la Republique, jusqu1en 1945. Ouverte des ses origines au public 
savant, elle devint au 19eme siecle mais particulierement des le 
debut du 20eme la bibliotheque encyclopedique scientifique la 
plus importante d'Allemagne, avec a 1'aube de la 2eme Guerre mon— 
diale (1939) plus de 3 millions de volumes et de riches collecti-
°ns specialisees d'envergure europeenne (manuscrits, incunables, 
cartes, partitions)." 
- le dernier aborde les consequences de la guerre et de la parti-
tion de 1'Allemagne: 
"Suite a la mise en depot de ses fonds pendant la guerre et a la 
partition politique de 1'Allemagne, deux nouvelles bibliotheques 
firent leur apparition: la Bibliotheque d'Etat allemande dans le 
batiment de 1'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne a Unter den 
Linden en tant que bibliotheque scientifique centrale de la RDA, 
aux fonctions de bibliotheque nationale et la Bibliotheque d'Etat 
de la Fondation du Patrimoine culturel prussien au Kulturforum, 
comme bibliotheque encyclopedique, scientifique, aux missions su-
praregionales." 

Le deuxieme cdte presente la Bibliotheque d'Etat de la Fondation 
du Patrimoine culturel prussien (Staatsbibliothek-Preuiiischer 
Kulturbesitz). 

66me face: une photo noir et blanc presente a la verticale 
1'ensemble du batiment de la Bibliotheque d'Etat de la Fondation 
du Patrimoine culturel prussien. Comme pour la lere face, sont 
egalement indiques en haut a gauche le nom de la bibliotheque, 
son adresse, le numero de telephone et en bas a gauche le nom du 
document "Kurzinfo". 

76me face: elle presente les horaires d'ouverture de la bi-
bliotheque (6ffnungszeiten). 
Les differents services sont au nombre de 9, classes comme suit: 
- 3 services generaux (catalogues, bibliographies et salle de 
lecture generale, service du pret) 
- les 5 Departements specialises (manuscrits, musique, cartes, 
Orient et Extreme-Orient, Europe Centrale) 
- une institution rattachee, le Catalogue collectif berlinois 
(service du Senat de Berlin). 
Les numeros de telephone des differents services sont indiques 
avec en vis-a-vis les horaires d'ouverture. 

86me face: il s 'agit des conditions d'utilisation de la bi-
bliotheque (Benutzung) . 
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Le texte suit la presentation de la face 3. Le contenu est pres-
que identique, a 1'exception de deux donnees: l'age minimum re-
quis (il est ici de 14 ans) et les conditions de pret (la date 
charniere est 1945). 

96me face: ce volet est compose de 3 paragraphes distincts, se-
lon le plan de la face 4: 
- le premier presente les missions (Aufgaben) de la Bibliothe-
que d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel prussien: 
"La Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel 
prussien est une bibliotheque encyclopedique et scientifique. 
Elle est centre de recherche, de formation initiale et continue, 
d'information et de culture generale. Elle s'attache plus parti-
culierement a la diffusion supraregionale de 11information et des 
ouvrages allemands et etrangers ainsi qu'a la prise en charge 
d'entreprises bibliotheconomiques collectives (Banque de donnees 
des periodiques - ZDB, catalogues collectifs specialises, echange 
international des Publications Officielles, agence internationale 
de 1'ISBN)." 
- le deuxieme indique les collections les plus importantes 
(Sammelschwerpunkte): 
"Periodiques et journaux scientifiques (surtout etrangers); ou-
vrages de reference et bibliographies; Lettres, jurisprudence; 
Departements specialises: manuscrits, musique, cartes, Publicati-
ons Officielles, Europe Centrale, Orient et Extreme-Orient." 
- le troisieme comptabilise les fonds (Best&nde) d'apres les 
donnees de 1990: 
"4,2 millions de volumes d'imprimes, 65082 manuscrits, 12484 au-
tographes, 789 legs, 3154 incunables, 237394 partitions musica-
les, 454783 cartes et env. 1 million de microfilms et microfi-
ches; env. 32000 abonnements de periodiques vivants (dont 21000 
etrangers), 10500 autres periodiques ainsi qu'env. 700 titres de 
journaux." 

106me face: le texte de cette face "Pr6sent et avenir" 
(Gegenwart und Zukunft) est la suite du texte du volet 5: sous 
le titre apparait le renvoi suivant "Histoire cf. DSB". 
- le premier paragraphe fait etat de la fusion - non encore rati-
fiee - des deux bibliotheques en une seule entite dont le nom of-
ficiel n'est, par consequent, pas donne: 
"Depuis l'adhesion des Lander de l'ancienne Republique Democrati-
que allemande a la Republique Federale d'Allemagne le 3 Octobre 
1990, la Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine cul-
turel prussien situee sur le Kulturforum et la Bibliotheque 
d'Etat allemande sur Unter den Linden sont reunies sous la Direc-
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tion de la Fondation du Patrimoine culturel prussien en une bi-
bliotheque constituee de deux maisons." 
- le deuxieme paragraphe presente ce que sera a terme la maison 
d'Unter den Linden: 
"II est prevu de rassembler dans le batiment d'Unter den Linden 
les fonds anciens (les ouvrages parus avant 1956, date d'une rup-
ture dans le catalogue principal de la Bibliotheque d'Etat prus-
sienne), les collections de manuscrits, de cartes et de partiti-
ons, et de faire de cette maison une bibliotheque d'etude et de 
consultation sur place pour les fonds anciens et specialises." 
- le troisieme paragraphe fait de meme avec le batiment de la 
Potsdamer StraBe: 
"La maison situee sur le Kulturforum sera une bibliotheque de 
pret et de travail pour les fonds plus recents et les collections 
regionales (Europe Centrale, Orient, Extreme-Orient) ainsi qu'un 
centre d'information generale." 

Apres cette description de 1'ensemble du depliant, il convient 
d'etudier un peu plus precisement ce document pour tenter d'en 
evaluer la pertinence. Cette etude critique permettra de relever 
les elements que nous souhaitons conserver dans 1'elaboration de 
notre maquette, et ceux que nous ecarterons. 

- Analyse critique 

Dans un souci de clarte, nous nous proposons de progresser, comme 
pour la partie descriptive, face par face. 

Premier cSte: la Bibliotheque d'Etat allemande (die Deutsche 
Staatsbibliothek) 

16re face: la photographie du batiment d'Unter den Linden me-
rite d'etre retenue: cette illustration permet non seulement de 
visualiser 1'edifice pour celui qui ne le connait pas, mais elle 
agremente egalement le prospectus et attire ainsi le regard. II 
est aussi indispensable d'indiquer le nom de 1'etablissement, son 
adresse et le numero de telephone: ces elements sont fondamentaux 
pour identifier la bibliotheque, la situer geographiquement et 
etablir un premier contact oral avec son personnel. Le titre 
Kurzinfo renseigne deja sur le contenu synthetique du depliant; 

il lui donne, d'autre part, une identite. 

26me face: les horaires d'ouverture (dffnungszeiten) 
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La mention des horaires d1ouverture est une information capitale 
a fournir puisqu'elle conditionne le simple fait de pouvoir pene-
trer dans la bibliotheque. 
Nous pouvons, toutefois, nous demander si cette enumeration dense 
- elle est composee de 17 elements - n'engendre pas une certaine 
confusion dans 1'esprit de 1'individu non familier des lieux; ce-
pendant, il est necessaire, de conserver tous les services de 
cette liste pour permettre au visiteur ou a 1'usager potentiel de 
connaitre deja 1'eventail des ressources que lui propose la bi-
bliotheque. La lisibilite de ce volet n'est donc peut-etre pas 
optimale, mais 1'information demeure complete. 
II est egalement pertinent de garder les differents numeros de 
telephone: ils sont le moyen d'obtenir rapidement et a distance 
les renseignements souhaites. 

36me face: les conditions d'utilisation de la bibliotheque 
(Benutzung) 
Nous ne conserverons pas cette partie du depliant: un feuillet de 
renseignements intitule "Renseignements a 1'attention des utili-
sateurs de la bibliotheque" (Hinweise ftir Erstbenutzer) a ete 
elabore parallelement a ce prospectus: il contient toutes les in-
formations fondamentales concernant 1'utilisation de la biblio-
theque et s'adresse precisement au nouvel usager: il etait donc 
inutile de presenter deux fois, a un meme public, la meme infor-
mation. 

4&me face: ce volet se compose des deux parties suivantes: 
- lere partie: les missions (Aufgaben) 
Ce paragraphe est important; il apporte les reponses aux questi-
ons que le public est amene a se poser sur la bibliotheque: a 
quel type de bibliotheque appartient cet etablissement 
(bibliotheque municipale publique, bibliotheque privee, biblio-
theque nationale...), que fait-elle en particulier? 
Les reponses sont donnees ici. Nous pouvons cependant emettre une 
reserve a 1'egard de ce paragraphe: 11enumeration des missions 
les unes a la suite des autres donne un texte compact qui neces-
siterait peut-etre d1etre plus aere: pourquoi ne pas commencer un 
nouveau paragraphe a partir des missions plus specifiques? 
- 2eme partie: les collections les plus importantes 
(Sammelschwerpunkte) 
II apparait necessaire de mentionner ces collections: elles met-
tent en valeur les efforts particuliers fournis par la bibliothe-
que en matiere d*acquisition et de conservation, missions fonda-
mentales de toute bibliotheque. Ce paragraphe informe par la-meme 
le public du type de documents mis a sa disposition et des domai-
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nes qu'ils recouvrent. Certes, nous avons deja rencontre certains 
de ces elements en consultant le volet "Horaires d'ouverture"; 
toutefois, 1'approche n'est pas la meme: il s'agit ici de presen-
ter 1'activite de la bibliotheque davantage en tant que lieu 
d'acquisition et de conservation et moins en tant que structure 
organisee en services ouverts au public. 
- 3eme partie: les fonds (Bestande) 
La mention des fonds est le prolongement logique de celle des 
collections: 1'eventail quantitatif des ressources mises a la 
disposition du public fait suite a leur enumeration qualitative. 
Les donnees seraient bien evidemment a reactualiser a 1'aide des 
dernieres statistiques. Leur presentation meriterait sans doute 
d'etre aeree pour plus de lisibilite: un nouveau paragraphe pour-
rait remplacer chaque 

56me face: L'Histoire (Geschichte) 
L'evocation historique de la bibliotheque est un des aspects fon-
damentaux de ce depliant. Elle repond, dans un premier temps, aux 
attentes d'un public curieux - les touristes notamment - d^sireux 
de replacer le batiment qu'i1s decouvrent dans un contexte histo-
rique general. Cette evocation est, d'autre part, pertinente et 
ce, pour tous les publics dans la mesure ou le cours de 
1'Histoire ancienne et actuelle a fortement influence et deter-
mine encore 1'organisation de la bibliotheque. 
Nous pouvons faire trois remarques a 1'egard du texte propose. 
La premiere concerne 1'enchainement entre le premier et le deu-
xieme paragraphe; le premier paragraphe presente les deux biblio-
theques (Bibliotheque d'Etat allemande et Bibliotheque d'Etat de 
la Fondation du Patrimoine culturel prussien) comme les heri-
tieres de 1'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne. Cette mise 
au point semble judicieuse; cependant, le deuxieme paragraphe re-
monte pour ainsi dire le fil du temps en debutant par la Biblio-
theque du Prince Electeur fondee en 1661 qui devient ensuite 
royale avant d'etre baptisee Bibliotheque d'Etat prussienne. Ne 
serait-il pas plus simple et surtout plus comprehensible de com-
mencer cette presentation en respectant la chronologie histori-
que? Ceci reviendrait a presenter en premier lieu la Bibliotheque 
du Prince Electeur fondee en 1661, de suivre le cours de 
i Histoxre pour fxnir par la Bxbllotheque d'Etat prussxenne. II 
serait a ce moment-la pertinent de presenter les deux bibliothe-
ques (Bibliotheque d'Etat allemande et Bibliotheque d'Etat de la 
Fondation du Patrimoine culturel prussien) comme les heritieres 
de la Bibliotheque d'Etat prussienne. 
Le deuxieme point que nous souhaitons aborder a trait au debut du 
troisieme paragraphe. Le deuxieme paragraphe se termine avec 
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1'enumeration des fonds de la Bibliotheque d'Etat prussienne en 
1939. Le paragraphe suivant debute comme suit: "A la suite de la 
mise en depot de ses fonds (ceux de la Bibliotheque d'Etat prus-
sienne) pendant la guerre et de la partition politique de 
1'Allemagne, deux nouvelles bibliotheques firent leur appari-
tion..." Si la partition de 1'Allemagne laisse entendre assez lo-
giquement 1'emergence de deux bibliotheques, nous pouvons nous 
interroger sur le sens du debut de la phrase: ou donc les fonds 
ont-ils ete transportes et quelle consequence cela a-t-il eu sur 
1'apparition des deux nouvelles structures? II semblerait neces-
saire d'apporter ces precisions. 
Enfin, nous pensons qu'il serait interessant pour le public vise 
de decrire en quelques lignes les caracteristiques architectura-
les des differents batiments qui ont abrite les fonds: ces infor-
mations permettent - aux touristes notamment - d'avoir une vue 
d'ensemble sur la construction de chaque edifice visite. 

Deuxieme cote: La Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patri-
moine culturel prussien (Staatsbibliothek PreuJiischer Kulturbe-
sitz) 

6&me f ace: 
Les remarques que nous avons faites au sujet du premier volet 
trouvent egalement leur place ici: il s'agit, en effet, de la 
meme presentation. Nous pouvons cependant apporter la precision 
suivante: une fois replie, le depliant montre alternativement 
l'une ou l'autre des deux faces illustrees par la photographie de 
chaque bibliotheque. II est donc important de soigner la presen-
tation de ces deux volets: ils doivent attirer le regard et invi-
ter le public a lire le prospectus. 

76me face: les horaires d'ouverture (Offnungszeiten) 
L'information fournie par les horaires d'ouverture des services 
est capitale, comme nous 1'avons deja justifie pour la 2eme face. 
Nous n'y reviendrons donc pas. Les donnees n'etant pas les memes 
d'une bibliotheque a 1'autre, il convient de noter ce qui differe 
entre elles. 
La presentation des horaires de la Bibliotheque d'Etat allemande 
a pu nous sembler quelque peu touffue, en raison des nombreux 
services clairement differencies. L'organisation de la Bibliothe-
que d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel prussien per-
met, en revanche, d'etablir une liste d'horaires plus allegee: le 
service des inscriptions (Anmeldung) est fondu dans celui du ser-
vice de pret (Leihstelle); le service de remise des livres 
(Buchausgabe) s'inscrit dans le fonctionnement de la salle de 
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lecture; les Departements specialises sont moins nombreux - 5 au 
lieu de 7- ; il n'existe qu1une salle de lecture pour le fonds 
general, alors qu'il y en a 4 dans 1'autre batiment. 
II va donc de soi que la presentation y gagne ici en clarte. Nous 
pouvons cependant nous demander, s'il ne serait pas plus coherent 
d*intervertir la salle de lecture generale et le service de pret 
afin de rassembler les services transversaux, avant de mentionner 
la salle de lecture, comme c'est le cas pour la maison 1, bien 
que le service de pret se trouve, il est vrai, a l'ecart de la 
salle de lecture et des catalogues. 

8&me face: conditions d'utilisation de la bibliotheque 
(Benutzung) 
Nous ne conserverons pas cette face pour les memes raisons invo-
quees au sujet du 3eme volet. 

96me face: cette face est constituee des deux parties suivan-
tes: 
- lere partie: les missions (Aufgaben) 
Les deux bibliotheques ont des missions generales sensiblement 
analogues. Les remarques relatives au contenu informatif et a la 
presentation formulees pour la 4eme face sont donc egalement va-
lables ici. Nous pouvons neanmoins emettre les deux reserves sui-
vantes, s'agissant des entreprises bibliotheconomiques collecti-
ves menees par la Bibliotheque d1Etat de la Fondation du Patri-
moine culturel prussien; il serait, d'une part pertinent 
d'eclairer - pour le public vise, non specialiste du monde des 
bibliotheques — ce qu'est cette Banque de donnees des periodiques 
- ZDB, ce qu'elle recense; d'autre part, il ne semble pas judici-
eux de mentionner ici 1'agence internationale de 1'ISBN: cette 
notion est bien trop specifique a la bibliotheconomie. Elle trou-
vera, en revanche, sa place dans le prospectus d'information ela-
bore par la bibliotheque a 1'attention des bibliothecaires. 

2&me partie: les collections les plus importantes 
(Sammelschwerpunkte) 
- 3eme partie: Les fonds (Bestande) 
Se reporter aux remarques faites au sujet de la 4eme face. 

106me face: "Pr6sent et avenir" (Gegenwart und Zukunft) 
Ce texte est indispensable pour comprendre la nouvelle voie com-
mune dans laquelle s'engagent les deux bibliotheques et les fonc-
tions qu'elles auront, a 1'avenir, a assumer. La presentation en 
3 paragraphes est claire. Le deuxieme paragraphe, compose d'une 
seule phrase, gagnerait peut-etre, pour une lecture plus facile, 
a etre divise en 2 phrases; la cesure interviendrait apres 
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1'enumeration des collections. La deuxieme phrase presenterait 
ainsi avec plus de poids les fonctions futures de la Bibliotheque 
d'Etat allemande. Dans un souci d'equilibre, nous pourrions faire 
de meme avec le dernier paragraphe relatif a la Bibliotheque 
d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel prussien. 

Cette presentation symetrique des deux bibliotheques est judici-
euse et se justifie dans la mesure ou celles-ci ne sont pas en-
core officiellement reunies a la date ou le prospectus a ete ela-
bore. Nous conserverons donc, pour la conception de notre depli-
ant, tous les themes presentes par les differents volets, a 
1'exception de ceux concernant 1'utilisation de la bibliotheque; 
nous tiendrons compte egalement des critiques positives et nega-
tives que nous avons formulees et obeirons a cette volonte de 
faire fusionner autant que cela est pertinent les informations 
interessant les deux maisons. 
Nous nous proposons maintenant d'aborder 1'etude du deuxieme pro-
spectus, elabore en Fevrier 1992 mais reste a l'etat de projet. 

2) Le projet de Fevrier 1992 

Cf. Annexe 2 

- Description 

Cette description s'attache a presenter aussi bien le contenu in-
formatif du document que la presentation de l'ensemble et la mise 
en page. 
L'ebauche de ce depliant date de Fevrier 1992 et s'inscrit dans 
un contexte nouveau: depuis le ler Janvier 1992, les deux biblio-
theques sont reunifiees officiellement; a cet egard, on ne parle 
plus de deux bibliotheques mais d'une bibliotheque en deux mai-
sons, cette nouvelle entite portant le nom de Staatsbibliothek zu 
Berlin-PreuBischer Kulturbesitz. 
Le support d'information est un depliant aux memes dimensions que 
celui utilise precedemment. Cependant, il ne s'agit plus ici 
d'une presentation symetrique entre les deux maisons, dans la me-
sure ou certaines informations sont devenues communes aux deux 
etablissements. 
Nous commencerons la description par un cdte dont les faces sont 
numerotees, pour plus de clarte, de 1 a 5. 

Idre face: la photo figurant sur le depliant precedent (volet 
1) apparait de nouveau sur cette face: il s'agit du batiment 
d'Unter den Linden presente en long, a la verticale. En haut a 
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gauche figure le nouveau nom de la bibliotheque "Staatsbibliothek 
zu Berlin-PreuMscher Kulturbesitz". Cette appellation est suivie 
de 1'expression "Eine Bibliothek in zwei Hausern" (Une biblioth6-
que en deux maisons). L'adresse et le numero de telephone pre-
sents sur le premier prospectus sont precedes de la mention "Haus 
1" (maison 1). Le nom du document "Kurzinfo" apparait a nouveau 
au bas de cette face. 

2&me face: elle presente les horaires d'ouverture 
(dffnungszeiten) de la maison 1 comme le precise le sous-titre 
"Haus 1, Unter den Linden 8". 
Les differents services sont au nombre de 11, ils sont enumeres 
les uns en dessous des autres de la maniere suivante: 
- les 3 services generaux (catalogues, service de remise des liv-
res/pret et service des inscriptions) 
- les 3 salles de lecture (salle de lecture des ouvrages generaux 
et des journaux, salle de lecture des sciences de la societe, 
salle de lecture des sciences naturelles, de medecine et des 
techniques) 
- les 5 Departements specialises (musique, cartes, litterature 
enfantine, manuscrits et incunables). 
Les numeros de telephone de chaque service sont indiques ainsi 
que leurs horaires d'ouverture. 

36me face: ce volet est compose de deux parties distinctes: 
- lere partie: les missions (Aufgaben) 
Cette partie - composee de 2 paragraphes - se veut commune aux 
deux maisons: il n'est pas precise qu'il s'agisse d'un des deux 
etablissements en particulier et le premier paragraphe montre 
clairement que les deux maisons sont concernees: 
"La Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz est 
1'heritiere de 1'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne; elle 
est nee de la fusion de la Bibliotheque d'Etat allemande et de la 
Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel prus-
sien." 
Le deuxieme paragraphe qui concerne les missions a proprement 
parler reprend mot pour mot les missions relatives a la Biblio-
theque d'Etat de la Fondation du Patrimoine culturel prussien 
presentees dans le premier depliant (face 9). 
- 2eme partie: elle aborde en un seul paragraphe les collecti-
ons les plus importantes (sammelschwerpunkte). Cette partie 
est egalement commune aux deux maisons: 
"Periodiques et journaux scientifiques (en particulier etran-
gers); ouvrages de reference et bibliographies; Lettres, ju-
risprudence; Collection des imprimes allemands 1871-1912; musi-
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que; litterature cartographique; Departements specialises: ma-
nuscrits, partitions musicales, cartes, litterature enfantine, 
Publications Officielles, Europe Centrale, Orient et Extreme-Ori-
ent" 

46me face: cette face est constituee de deux parties se rappor-
tant uniquement a la maison 1, comme cela est precise: 
- lere partie: elle presente les conditions d'utilisation de 
la bibliotheque (Benutzung). 
Le texte est identique a celui du premier depliant (volet 3), a 
une exception pres : 11age minimum requis n1est plus de 16 ans 
mais de 14. 
- 2eme partie: elle comptabilise les fonds (Bestande) selon les 
donnees de 1990. II s1agit exactement des memes informations con-
tenues dans le prospectus precedent (face 4). 

5dme face: cette face presente de maniere synthetique sur deux 
colonnes - correspondant chacune a une maison - les differents 
D6partements sp6cialis6s (Sonderabteilungen). Une phrase 
introduit ce tableau: 
"Les Departements specialises des deux anciennes Bibliotheques 
d'Etat sont reunis mais repartis encore pour le moment entre les 
deux maisons. Chaque Departement vous informe des fonds qu'il 
possede." 

Nous numerotons arbitrairement de 6 a 10 les faces du deuxieme 
cote. 

66me face: elle presente la photographie du batiment de la 
Potsdamer StraBe, identique a celle utilisee pour la face 6 du 
depliant precedent. Le nouveau nom de la bibliotheque, la mention 
"Eine Bibliothek in zwei Hausern", la precision "Haus 2", 
1'adresse de 1'etablissement et le titre "Kurzinfo" apparaissent 
selon le modele choisi pour le volet 1 de ce document. 

7&me face: il s'agit des horaires d'ouverture 
(Offnungszeiten) de la maison 2, comme le precise le sous-titre 
"Haus 2, Potsdamer StraiJe 33". 
Nous retrouvons exactement les memes services - avec leur numero 
de telephone et leurs horaires d'ouverture - que ceux indiques 
sur le volet 7 cdu depliant precedent. 

86me face: cette face est composee de deux parties concernant 
uniquement la maison 2: les conditions d'utilisation 
(Benutzung) et les fonds de la bibliotheque (Bestande). Le 
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contenu informatif est identique a celui fourni par les deux par-
ties correspondantes du premier prospectus (faces 8 et 9). 

96me face: ce volet, consacre a 1 'Histoire (Geschichte) de la 
bibliotheque, se divise en 4 paragraphes. 
- ler paragraphe: il est introductif: 
"La Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz poursuit 
1'oeuvre de 1'ancienne Bibliotheque d'Etat prussienne". 
- 2eme et 3eme paragraphes: ils sont analogues a ceux figurant 
sur la face 5 du premier depliant. 
- 4eme paragraphe: il expose les consequences de la reunification 
des deux Allemagne pour les deux Bibliotheques d'Etat: 
"Dans le cadre de 1'adhesion des Lander de 1'ancienne Republique 
Democratique allemande a la Republique Federale d'Allemagne le 3 
Octobre 1990, les deux bibliotheques sont officiellement reunies 
depuis le 1.1.1992 sous le nom de Staatsbibliothek zu Berlin-
PreuMscher Kulturbesitz en une bibliotheque composee de deux 
maisons." 

lO&me face: les deux paragraphes de ce volet sont la suite et 
la fin de 1'evocation historique. Ce sont ceux qui apparaissaient 
deja sur la face 10 du prospectus de Juin 1991. Seule a ete pre-
cisee 11adresse de la maison 2. 
Cette derniere face fournit, en outre, de nouvelles informations: 
les moyens de transport en commun (Verkehrsverbindungen) 
permettant de se rendre a la maison 1 et a la maison 2 et 
d'effectuer le trajet entre l'une et l'autre. 

- Analyse critique 

Cette etude doit tenter de mettre en evidence les differences 
existant entre les deux depliants, compte tenu des transformati-
ons apportees a 1'organisation de la bibliotheque. 
Nous procederons, la encore, face par face. 

ldre face: Nous ne reviendrons pas sur la pertinence de 
1'illustration: les remarques formulees a ce sujet pour le pre-
mier depliant sont egalement valables ici. La mention du nouveau 
nom de la bibliotheque s'impose bien evidemment; la precision 
"Une bibliotheque en deux maisons" est judicieuse: elle informe 
d'emblee le public de la particularite de cette bibliotheque et 
xntroduit 1 mformation suivante: 1' adresse et le numero de tele — 
phone de la maison 1. 
Le nom du depliant est reste le meme; ceci signifie avec cohe— 
rence qu'il s'agit d'un document ayant une vocation analogue a 
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celle du prospectus precedent, a savoir, donner des informations 
generales sur la bibliotheque. 

2£me face: Horaires d'ouverture (dffnungszeiten) de la mai-
son 1 
Nous ne reviendrons pas sur la necessite de mentionner les horai-
res d'ouverture de la bibliotheque. Nous pouvons, en revanche, 
remarquer que ce volet est plus lisible que celui qui lui corre-
spond dans le premier depliant; les services sont effectivement 
moins nombreux: le service de photocopie n'est plus mentionne car 
il n'est plus directement accessible au public; les fonds de la 
salle de lecture des techniques se sont - en majeure partie -
fondus avec ceux de la salle de lecture des sciences naturelles 
et de medecine; le Departement des imprimes rares et precieux est 
dissout en tant que tel; le Departement d'Asie et d'Afrique a 
ete, entre temps, integre dans le Departement d'Orient (maison 
2); les deux centres d'archives rattaches a la maison 1 ne le 
sont plus : ils disparaissent donc du depliant. 
Cette face gagne incontestablement en clarte tout en offrant une 
information juste et complete. Nous pouvons cependant nous deman-
der, si 1'ordre de presentation des services generaux, tels 
qu'ils apparaissent dans le premier depliant, n'est pas plus co-
herent que celui propose ici: ne serait-il, en effet, pas plus 
pertinent de placer le service des inscriptions - premier service 
frequente par tout individu desirant devenir usager a part 
entiere - avant les autres? 

36me face: cette face est composee de deux parties: 
- lere partie: les missions (Aufgaben) 
L'intention de presenter les missions de la bibliotheque, commu-
nes au deux maisons, est tres pertinente: elle va dans le sens de 
1'homogeneite souhaitee entre les deux etablissements. 
L'elaboration de cette partie est restee a 1'etat d'ebauche, 
aussi ne mentionne-t-elle pas les missions specifiques a la mai-
son 1. La presentation de ces missions au debut du depliant sou-
ligne 1'importance du contenu informatif de ce volet. D'un autre 
cote, elle intervient entre les horaires d'ouverture et les con-
ditions d'utilisation de la maison 1, ce qui nuit peut-etre a la 
coherence de 1'ensemble des informations specifiques i cette mai-
son. 
- 2eme partie: les collections les plus importantes 
(Sammelschwerpunkte) 
Cette enumeration englobe en un seul paragraphe les collections 
des deux maisons, sans faire de distinction entre 1'une et 
1'autre. Cette fusion est, comme nous 1'avons releve pour les 
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missions, egalement judioieuse: les collections sont vues comme 
un tout et soulignent les points forts de la bibliotheque, dans 
son ensemble, en matiere d'acquisition. 

46me face: ce volet est compose des parties suivantes: 
- lere partie: les conditions d*utilisation de la maison 1 
(Benutzung) 
Nous ne retiendrons pas cette partie pour les memes raisons invo— 
quees lors de 1'etude du depliant precedent. 
- 2eme partie: les fonds (Bestande) de la maison 1 
Les fonds de chaque maison sont mentionnes separement: la deci-
sion de les presenter globalement est intervenue apres la reali-
sation de cette ebauche. 

56me face: cette face permet de clarifier aupres du public la 
repartition provisoire des D6partements sp6cialis6s 
(Sonderabteilungen) . La presentation en deux colonnes, par son 
aspect synthetique et visuel, favorise une comprehension rapide. 
Nous pouvons cependant nous demander si les informations fournies 
par ce volet ne sont pas redondantes avec celles donnees par la 
consultation des horaires d'ouverture des differents services et 
notamment des Departements specialises de chaque maison. 

Deuxieme cote: 

6&me face: ce volet presente, sur le modele propose par la face 
1, la maison 2. Nous renvoyons donc au commentaire de la face 1. 

76me face: horaires d'ouverture (6ffnungszeiten) de la mai-
son 2 
Se referer aux remarques faites lors de 1'etude critique du pre— 
mier prospectus (face 7). 

86me face: cette face est constituee de deux parties: 
— lere partie: conditions d'utilisation (Benutzung) de la 
maison 2 
Comme nous 1'avons mentionne pour la face 4 - et pour les memes 
raisons - nous ne conserverons pas cette partie. 

2eme partie: les fonds (Best&nde) de la maison 2 
Se reporter au commentaire de la face 4 du present depliant. 

9£me face: 1'Histoire (Geschichte) 
Le contenu informatif de ce volet reprenant dans les grandes li-
gnes celui du premier prospectus, nous ne nous arreterons que sur 
ce qui differe. 
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La remarque que nous avions faite a 1'egard du premier paragraphe 
du document precedent (face 5) se justifie egalement ici: la 
place de ce paragraphe ne semble pas judicieuse, dans la mesure 
ou il ne respecte pas la chronologie historique. La difference 
entre les deux paragraphes reside dans le remplacement du nom des 
deux bibliotheques par celui qui leur est desormais commun 
"Staatsbibliothek zu Berlin-PreuJiischer Kulturbesitz". Mais le 
risque de confusion est le meime. L 'a jout du 4eme paragraphe est 
fondamental: il presente la reunification des deux bibliotheques 
en une seule, repartie en deux maisons; il lui donne son nom of-
ficiel. 

106me face: le dernier paragraphe de la face 9 intoduit la pre-
sentation des missions et des collections de chaque maison. Nous 
ne reviendrons pas sur ces deux paragraphes, etudies avec le pre-
mier depliant. Nous desirons toutefois noter 1'interet qu'il y a 
de pouvoir lire cette presentation historique de fagon continue, 
en passant directement du volet 9 au volet 10 sans avoir a re-
tourner le depliant. 
Les transports en commun (Verkehrsverbindungen) constituent 
la deuxieme partie de cette derniere face. 
Cette partie qui n'existait pas sur le document precedent merite 
d'etre conservee: en informant le public vise des moyens de 
transports, elle lui facilite 1'acces aux deux batiments et 
1'invite a venir visiter ou utiliser la bibliotheque. Nous devons 
preciser que pour une ville aussi etendue que Berlin, ce genre de 
renseignement pratique est loin d'etre superflu. 

La presentation parfaitement symetrique du premier depliant a 
laisse place a une nouvelle mise en page ou apparait nettement 
1'effort de rassembler les informations communes aux deux mai-
sons: ainsi en est-il des missions (Aufgaben), des collections 
les plus importantes (Sammelschwerpunkte), des Departements spe-
cialises (Sonderabteilungen), de 1'Histoire (Geschichte) et des 
moyens de transport en commun (Verkehrsverbindungen). Nous veil-
lerons donc a tirer parti de ces modifications pour la realisa-
tion de notre propre document. Nous nous efforcerons plus parti-
culierement d'elaborer une presentation de 1'ensemble qui mette 
davantage en evidence 1'unicite de la bibliotheque. 

C. Realisation de la maquette 

Cf. Annexe 3 (version allemande) 
Cf. Annexe 4 (version frangaise) 
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1) Le format 

Nous avons tenu a conserver la forme du depliant pour trois rai-
sons: 
- le depliant est une forme aisement maniable: replie, il ne 
prend pas beaucoup de place. Cet atout n'est pas negligeable, no-
tamment pour le public vise: les touristes pourront ainsi le 
glisser dans leur guide de voyage, en complement a d1autres in-
formations. 
- etale a plat, le depliant permet a son utilisateur d'embrasser 
d'un seul regard 11ensemble des informations fournies, puis de 
s'arreter sur tel ou tel volet en particulier, selon son desir, 
P°ur obtenir des renseignements plus precis. Le choix de ce for-
mat se justifie donc dans notre cas puisqu1il s' agit de donner 
des informations generales sur la bibliotheque, en les presentant 
de fagon synthetique, face par face. 
- le depliant est un format facile a imprimer en nombre qui 
n'engendre pas de grands couts financiers: cet aspect technique 
et economique est egalement a prendre en compte. 

2) Les documents de reference 

Si les deux depliants precedents nous ont donne, d'une part, les 
grandes lignes a suivre pour la realisation de notre maquette, il 
etait indispensable, d'autre part, de consulter les documents les 
plus recents relatifs a la nouvelle organisation de la bibliothe-
que, afin de reactualiser certaines informations obsoletes ou 
d'en introduire de nouvelles. 
La liste des documents de reference est la suivante: 

Xes fascicules d mformation mentionnes dans la liste des refe — 
rences bibliographiques No. 2, 4, 5, 7, 11 
- le reglement interieur de la bibliotheque (Benutzungsordnung), 
a 1'attention du personnel et des usagers. II date du 30.12.91 
- "Les missions et les fonctions de la Staatsbibliothek zu Ber-
lin—Preufiischer Kulturbesitz" (Aufgaben und Funktionen der 
Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kulturbesitz) Novembre 
1991 

La Bibliotheque d'Etat reunie de Berlin: Organisation d'une 
bibliotheque en deux maisons" (Die Vereinigte Staatsbibliothek zu 
Berlin—VSB: Organisation einer Bibliothek in zwei Hausern) Octo— 
bre 1991 
les statistiques des Bibliotheques allemandes-1991. Bibliothe-

que d'Etat de Berlin (maison 1 et maison 2). 
Deutsche Bibliotheksstatistik (DBS) 1991- Staatsbibliothek zu 
Berlin (Haus 1 und Haus 2) 
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Les renseignements fournis par Monsieur Detemple ont egalement 
ete tres precieux dans 1'elaboration de la maquette. 

3) Le contenu informatif 

Nous nous proposons de presenter le nouveau projet en procedant, 
comme pour les deux depliants precedents que nous avons etudies, 
face par face, tel qu'il se presente, une fois etale. Nous devons 
cependant preciser que notre prospectus comprend 4 faces de cha-
que cote, alors que les deux autres en comptaient 5: nous sommes 
en effet parvenus a concentrer 1'information, dans la mesure ou 
de nombreuses donnees sont desormais communes aux deux maisons. 
En revanche, chaque volet mesure 1 cm de plus en largeur que les 
faces des documents precedents. Cette nouvelle dimension ne nuit 
pas a la maniabilite du depliant et permet d'aerer davantage la 
presentation des differentes informations. 

Premier cote: nous numerotons arbitrairement les faces de 1 a 4. 

16re face: elle se compose de deux parties 
- lere partie: les transports en commun 
(Verkehrsverbindungen) 
Nous avons mentionne les moyens de transport (bus, metro, "RER" 
berlinois) qui permettent de se rendre a chacune des maisons 
ainsi que le bus reliant les deux etablissements. Les noms des 
arrets sont egalement mentionnes. 
Nous ne reviendrons pas sur le pertinence qu'il y a de faire fi-
gurer ces renseignements sur le depliant: nous avons deja justi-
fie cette decision, lors de 1'etude de 1'ebauche precedente 
(lOeme face). 
- 2eme partie: les visites guid6es (Fiihrungen) 
Cette partie n'apparaissait pas sur les deux depliants pre-
cedents. Nous avons juge utile de 1'introduire, les visites gene-
rales s'adressant aux touristes et celles presentant 
1'utilisation des services de la bibliotheque, aux nouveaux usa-
gers, c'est-a-dire au public precisement concerne par ce depli-
ant. 
Comme pour un musee ou tout autre batiment qui se visite, nous 
avons indique les modalites d'acces (gratuite), la possibilite de 
visites en langues etrangeres. 

26me face: Cette face presente les horaires d'ouverture 
(Offnungszeiten) et les numeros de telephone de la maison 1 et 
de la maison 2. Ce volet se cantonne a mentionner les differents 
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services touchant directement le public et les salles de lecture 
du fonds general. 

maison 1: ces donnees sont semblables a celles fournies par le 
projet de Fevrier 1992. Nous retrouvons les 3 services gen6raux 
mais dans un ordre qui nous semble plus logique, a savoir, le 
service des inscriptions en premier, suivi de celui des catalo-
gues puis de celui de la remise des livres/service du pret. Une 
modification a ete apportee a une salle de lecture: celle consa— 
cree aux "Gesellschaftswissenschaften" (litteralement "sciences 
de la societe") a ete rebaptisee en salle de lecture pour les 
"Geistes- und Sozialwissenschaften", c'est-a-dire: Lettres et 
sciences sociales. La premiere terminologie est, en effet, trop 
marquee par l'ideologie imposee par le regime politique de 
1'ancienne Allemagne de l'Est. Les deux autres salles sont in-
changees. 

maison 2: les informations sont analogues a celles dispensees par 
les deux depliants precedents. Nous avons cependant inverse, 
comme nous 1 'avions propose, le service du pr<§t (Leihstelle) et 
la salle de lecture generale (Allgemeiner Lesesaal). 

Les services generaux et les salles de lecture ne sont pas orga— 
nises, pour 1 instant, de la meitie maniere entre les deux maisons: 
il est donc impossible de presenter les informations en un ensem-
ble homogene. Nous avons tente d1elaborer une mise en page aeree 
et lisible. Compte-tenu du nombre des services et des salles de 
lecture a mentionner, nous les avons soulignes par une ecriture 
en italique. 

3&cne face: ce volet complete la face precedente: il s'agit des 
horaires des salles de lecture des D6partements sp^ciali-
s6s (Lesesale der Sonderabteilungen). 
Nous avons repris 1'idee donnee par la face 5 de 1'ebauche de 
Fevrier 1992 qui recapitule la repartition des Departements entre 
les deux maisons. Nous ne pouvons malheureusement pas conserver 
la presentation en deux colonnes, dans la mesure ou nous devons 
mentionner les numeros de telephone et les horaires de chaque De— 
partement. Nous avons donc choisi une mise en page analogue a 
celle de la face precedente: cette constance donne une certaine 
unite aux deux volets qui peuvent etre lus l'un apres 1'autre ou 
de maniere transversale, une maison apres 1'autre. 
La phrase introductive avertit le lecteur de cette situation pro-
visoire. 
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La maison 1 compte 5 Departements specialises: manuscrits, car-
tes, musique, litterature enfantine, Catalogue general des incu-
nables. 
La maison 2 en comprend 6; les trois premiers sont identiques aux 
trois premiers de la maison 1, les deux suivants sont les Depar-
tements de 1'Orient, de 11Extreme-Orient et celui de 1'Europe 
Centrale. Le Departement des Publications Officielles et des 
echanges est egalement indique, bien qu'il n1ait pas de salle de 
lecture. 
Comme pour le volet precedent, nous avons mis en valeur le nom 
des Departements par une ecriture en italique. 

46me face: Comme nous 11avions exprime lors de 11etude des deux 
depliants precedents, nous estimons pertinent de conserver les 
photographies des deux maisons. 
Nous avons cependant choisi de presenter differemment ces photo-
graphies: au lieu de les faire figurer chacune sur une face, sur 
chaque cote du document, nous avons decide de les presenter tou-
tes les deux sur un meme volet. Dans la partie superieure appa-
rait la fagade du batiment d1Unter den Linden, presentee, cette 
fois-ci, horizontalement. Sous cette illustration sont menti-
onnees les indications suivantes: maison 1, 11adresse et le nu-
mero de telephone. 
La partie inferieure de cette face est occupee, de la meme fa<?on, 
par la photographie de la maison 2, introduite par les informati-
ons: maison 2, 1'adresse et le numero de telephone. 
Le nom de la bibliotheque "Bibliotheque d'Etat de Berlin-Fonda-
tion du Patrimoine culturel prussien" s'inscrit au centre du vo-
let, entre les deux maisons. 
Cette proposition nouvelle est motivee par la volonte d'exprimer 
visuellement et clairement le principe d1"une bibliotheque en 
deux maisons". Les mentions "maison 1" et "maison 2" y contribu-
ent egalement. Leur adresse et leur numero de telephone 
respectifs sont les informations minimales a fournir sur cette 
premiere face, comme nous 1'avons deja dit lors de 1'etude du 
premier depliant. 

Deuxieme cote: nous numerotons les faces de 5 a 8 

56me face: ce volet introduit 1'Histoire (Geschichte). II se 
compose de trois paragraphes: 
- ler paragraphe: 
Ce paragraphe presente 1'Histoire de la bibliotheque depuis ses 
origines jusqu'en 1939. L'information contenue dans ce texte est, 
en substance, analogue a celle fournie par les deux depliants 
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precedents dans leurs parties correspondantes. Nous avons toute-
fois tenu compte du souci de respecter la chronologie en commen-
gant par la date de fondation de la bibliotheque (1661) et en 
achevant le paragraphe par 1'evocation de la "Bibliotheque d'Etat 
prussienne". Nous avons egalement juge interessant de mentionner 
en tant que reperes les differents batiments qui, au cours du 
temps, ont abrite les fonds. Ces breves indications introduisent 
a 1'avance la partie qui presentera ensuite, de fagon plus de-
taillee, les caracteristiques architecturales des edifices. 

- le deuxieme paragraphe: 
La deuxieme partie de ce paragraphe - a partir de la presentation 
des deux bibliotheques - est inchangee par rapport au texte des 
deux prospectus precedents: elle presente les deux bibliotheques 
, heritieres de la Bibliotheque d'Etat prussienne. 
Quelques precisions ont ete apportees a la premiere moitie: nous 
avons, en effet, tenu a preciser les endroits ou les fonds de la 
Bibliotheque d'Etat prussienne avaient ete entreposes - les deux 
autres textes nous ont semble trop evasifs a ce sujet. Nous auri-
ons souhaite expliciter davantage 1'emergence des deux bibliothe-
ques a partir des fonds mis en depot, d'un cote dans la zone 
d'occupation sovietique, de 1'autre dans celle des forces al-
liees. Le manque de place ne nous a malheureusement pas permis de 
le faire. Nous touchons ici du doigt un point important, con-
cernant cette partie du depliant: disposant d'une place relati-
vement mince pour presenter de maniere generale 1'Histoire tres 
dense de la bibliotheque, nous avons du proceder a des choix pour 
nenous arreter qu'a 1'essentiel, tout en offrant un ensemble 
d'informations homogene et comprehensible. C1est ainsi que nous 
avons, par exemple, elimine 1'indication relative aux fonds de la 
Bibliotheque d1Etat prussienne en 1939 a la fin du premier para— 
graphe, pour insister davantage sur les batiments et pour etoffer 
la situation nee de la guerre. 

- le troisieme paragraphe: 
Ce paragraphe n'est pas fondamentalement different de celui pro-
P°se par 1'ebauche de Fevrier 1992: nous avons seulement elimine 
1 evocation de la reunification des deux Allemagne, pour menti— 
onner directement celle des deux bibliotheques qui s1inscrit bien 
sur dans ce contexte. Pour mieux informer le public, nous avons 
davantage insiste sur le fait que la repartition des fonds allait 
durer quelques annees avant d'etre achevee. Comme nous 11avions 
releve lors de 1'etude des deux depliants precedents, nous avons 
decide de faciliter la lecture de ce texte en introduisant un "." 
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entre 11enumeration des colleotions et la nouvelle fonction de la 
maison. 

66me face: 
- ler paragraphe: 
Ce paragraphe s'apparente a ceux dont nous avons pris connais-
sance dans les deux premiers prospectus; nous avons seulement de-
taille davantage le type de collections que la maison 2 allait 
acquerir, conserver et preter. 

La deuxieme partie de cette face - B&timents (Gebaude) - in-
troduit, comme nous 1'avions annonce, de nouvelles informations: 
les caracteristiques architecturales des differentes bibliothe-
ques . 

Le premier batiment est la "Commode" (Bebelplatz): 
Ce texte court contient, faute de place, les renseignements mini-
maux que nous devons donner au sujet de cette bibliotheque: la 
date de construction, le nom de 1'architecte, 1'originalite de 
1'edifice - sa fagade Ce batiment n'abritant plus de biblio-
theque, nous avons prefere decrire avec plus de details celui 
d'Unter den Linden (maison 1) et celui de la Potsdamer StraBe 
(maison 2). II etait toutefois important d'evoquer la "Commode", 
tout d'abord dans un interet historique, mais egalement parce que 
ce batiment, qui se dresse perpendiculairement a 1'avenue Unter 
den Linden, a deux pas de la maison 1 de surcroit, fait partie 
d1un ensemble d1edifices tres visites par les touristes. 

Le deuxieme batiment est celui de la maison 1 (Unter den Linden 
8) : 
Comme pour la "Commode", nous avons choisi d'indiquer au moins la 
date de construction, le nom de 1'architecte, la specificite du 
batiment (la salle de lecture et sa coupole). Nous avons, d'autre 
part, tenu a donner une vue d'ensemble de 1'edifice et a menti-
onner les deux institutions qui y sont aussi abritees. 

Le troisieme paragraphe decrit le batiment de la maison 2 
(Potsdamer StraBe 33): 
Cette description qui embrasse 1'ensemble du batiment correspond 
a ce que peut voir une personne placee a 1'exterieur, en face du 
hall d'entree. Comme pour les deux edifices precedents, nous 
avons precise la date de construction, le nom de 1'architecte; 
nous y avons ajoute, comme pour la maison 1, le nom de 
1'institution rattachee au batiment. 
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76me face: ce volet s' intitule "Missions" (Aufgaben) : II se 
compose de trois paragraphes. 
- le premier est une phrase de presentation generale: 
Cette phrase est calquee, en partie, sur celles utilisees par les 
deux prospectus precedents pour presenter les missions des deux 
bibliotheques puis de la bibliotheque: elle est fondamentale dans 
la mesure ou elle informe le public du type de bibliotheque dont 
il s1agit. Nous n'avons cependant pas juge necessaire de repren-
dre le paragraphe figurant sur 1'ebauche de Fevrier 1992 presen-
tant la fusion des deux bibliotheques en une seule, heritiere de 
la Bibliotheque d'Etat prussienne. Cette information est donnee 
dans la partie "Histoire"; il est desormais clair, sauf avis 
contraire, que nous parlons maintenant de la bibliotheque dans sa 
globalite, c1est—a—dire, en prenant en compte les deux maisons. 
Nous avons precise que cette bibliotheque est ouverte a tous: il 
semble, en effet, necessaire de preciser qu'une si grande biblio-
theque - qui n'est pas une bibliotheque de lecture publique mais 
une bibliotheque scientifique - est en acces libre, a partir d'un 
certain age, il est vrai. Nous avons donc tenu _a le mentionner. 
Cette information est, en outre, essentielle pour les personnes 
ne connaissant pas la bibliotheque ni les modalites d'acces. 

- le deuxieme paragraphe presente la voie suivie par la biblio-
theque en matiere d'acquisition et les collections qu'elle con-
serve, enrichit et prete: 
Les collections les plus importantes (Sammelschwerpunkte) 
s°nt presentees, dans les deux documents precedents, independam-
ment des missions. Dans la mesure ou la fonction d'acquisition 
est une des missions fondamentales d'une bibliotheque - si ce 
n'est la premiere - nous avons estime qu'il etait pertinent de 
1 integrer dans cette partie. L'enumeration des collections est 
introduite par une phrase de portee generale permettant de situer 
1 activite de cette bibliotheque en matiere d'acquisition par 
rapport a celle d'autres bibliotheques: il s'agit ici de donner 
au public des elements de comparaison, des reperes concrets La 
partie suivante souligne les efforts particuliers fournis par la 
biblxotheque en ce domaxne. Le but de ce volet n'est pas d'etre 
exhaustif mais de presenter a un large public, non specialiste, 
les specificites de cette bibliotheque, les elements qui la ren— 
dent originale. 

c'est egalement dans cet esprit que nous avons mentionne, dans 
le 3eme paragraphe, les entreprises biblioth6conomiques su-
prar6gionales (Gemeinschaftsunternehmen von uberregiona-
ler Bedeutung) menees par la bibliotheque: 
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Le contenu de ce paragraphe ne differe guere de celui des deux 
autres depliants. Comme nous 1'avions evoque, nous avons tenu a 
preciser la nature de la Banque de donnees des periodiques et 
nous avons elimine la mention de 1'agence ISBN. Nous nous sommes 
egalement efforces de presenter les informations de cette face de 
fagon aeree en multipliant les paragraphes, afin d'en rendre la 
lecture plus aisee. 

86me face: ce volet a trait aux fonds de la bibliotheque 
(Best&nde). Les donnees datent de 1'annee 1991 et concernent les 
deux maisons. Elles indiquent au public le type et le nombre de 
supports d1information mis a sa disposition et constituent, comme 
nous 11avions exprime pour le premier depliant, le pendant des 
collections. 
Consacrer une face entiere a 11enumeration des fonds permet 
d'envisager, comme nous 1'avons fait, une presentation plus lisi-
ble que celle proposee dans les prospectus precedents. Nous de-
vons preciser que 1'ordre dans lequel apparaissent les differents 
supports d'information respecte la norme promulguee par 
1'Institut allemand des Bibliotheques pour la presentation des 
statistiques (Deutsche Bibliotheksstatistik). 

II convient maintenant d'apporter quelques precisions quant a la 
presentation generale du depliant. Celle-ci obeit effectivement a 
une certaine logique. 

Le premier cote tente de donner au public les informations neces-
saires pour acceder, puis pour penetrer dans la bibliotheque: les 
photographies des batiments permettent de visualiser 1'aspect ex-
terieur des deux maisons, les moyens de transport en commun d'y 
acceder. Les horaires d'ouverture indiquent quand cet acces est 
possible et les visites sont une incitation a decouvrir les lieux 
pour la premiere fois. 
Ces informations pourraient s'appliquer a n'importe quel edifice, 
d'une certaine importance, ouvert au public. 
Nous devons preciser, pour en finir avec le premier cote, qu'une 
fois replie, le depliant presente deux faces differentes: sur 
1'une figurent les photographies des maisons, sur 1'autre, les 
moyens de transport en commun et les visites guidees. Ces deux 
volets remplissent ainsi pleinement leur fonction d'attirer un 
public nouveau vers la bibliotheque. 

Le deuxieme cote est, quant a lui, consacre a 1'identite de cette 
bibliotheque. La presentation de son Histoire et celle des bati-
ments la replace dans un contexte general qui souligne son origi-
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nalite. La mention de ses missions et celle de ses fonds indi-
quent les specificites de cette bibliotheque par rapport a 
d'autres institutions du meme type. 

4) Realisation de la maquette 

Le contenu informatif du depliant a ete saisi sur ordinateur a 
1'aide du programme Quark X Press - version 3.0 
L1ecriture employee est: Stempel garamond roman - 10 points 
La maquette a ete proposee a la Direction de la bibliotheque sous 
la forme d'un depliant respectant 1'ordre donne aux differentes 
faces. 
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CHAPITRE QUATRE. LES FEUILLETS DE RENSEIGNEMENTS 

Le travail effectue sur les deux feuillets de renseignements -
"Renseignements a 1'attention des utilisateurs de la bibliothe-
que" (Hinweise fur Erstbenutzer) et "Demande et pret de livres" 
(Buchbestellung und Ausleihe) - a ete mene en collaboration avec 
Madame Sauerbrey, Directrice adjointe du service des usagers 
(Maison 1) et Monsieur Schwersky, Responsable de 1'information au 
sein du meme service (maison 2). L'elaboration des feuillets a 
debute le 5 Aout et s' est achevee debut Octobre. 

Pour mieux saisir le contexte dans lequel figure la conception de 
ces deux feuillets, nous nous proposons, dans un premier temps, 
de presenter 1'ensemble des feuillets qui doivent etre realises 
dans un avenir proche. 

A. Presentation generale des feuillets 

1) Le contenu informatif 

Ces feuillets de renseignements ont pour objet d'informer les 
usagers de 1'utilisation des differents services proposes par les 
deux maisons. II s'agit d'informations d'ordre pratique qui doi-
vent aller au devant des questions que tout lecteur est amene a 
se poser: comment s'inscrire, quelle demarche suivre pour em-
prunter un livre, etc? L'information dispensee par ces prospectus 
doit §tre analogue a celle donnee oralement par un employe de la 
bibliotheque. En ce sens, le but de ces feuillets est d'alleger 
la tache du personnel des deux maisons, affecte aux services de 
renseignements. 
Ces documents doivent etre congus de maniere a former chacun une 
entite en soi, a meme de fournir les renseignements indispensab-
les dans un domaine precis - 1'inscription a la bibliotheque par 
exemple. Cela etant, chaque feuillet est partie integrante de la 
somme des feuillets de renseignements; cette somme constitue un 
guide d'utilisation de la bibliotheque dans son ensemble. 

Ces feuillets sont repartis en 4 groupes formant chacun un theme: 

- ler groupe: Informations g6n6rales (Allgemeine Hin-
weise) 
Cette rubrique contient le feuillet "Renseignements a 1'attention 
des utilisateurs de la bibliotheque" (Hinweise fur Erstbenutzer) 
que nous allons etudier ulterieurement, en details. 
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- 2&me groupe: Les catalogues (Kataloge) 
Une premiere fiche "Regles de catalogage" (Katalogregeln) aura 
pour fonction d'eclairer les usagers sur les normes de catalogage 
appliquees a la Staatsbibliothek zu Berlin. 
Ces normes sont de deux sortes. 
Jusqu'en 1985, la bibliotheque a utilise les "Instructions prus-
siennes" (Preuliische Instruktionen) en matiere de catalogage: se-
lon ces normes, le titre du document n'apparait pas sur la notice 
tel qu'il figure sur la page de titre: 1'ordre des mots peut etre 
inverse afin que soit place en anteposition le premier substantif 
independant et porteur de sens. De plus, ces "Instructions prus-
siennes" ne mentionnent jamais les collectivites-auteurs. 
En 1985, la Staatsbibliothek a adopte les "Regles pour le cata-
logage alphabetique" (Regeln fur die alphabetische Katalogisie-
rung - RAK), proches de 1'ISBD. Le titre est inscrit sur la no-
tice, tel qu'il apparait sur le document, c'est-a-dire en 
respectant 1'ordre des mots mais en eliminant le premier article 
non-signifiant. Ces normes prennent en compte les collectivites-
auteurs. 
II est donc essentiel que les usagers aient connaissance de ces 
regles, afin que leur recherche de reference, dans les catalo-
gues, soit aisement menee. 

Les feuillets suivants auront pour but de presenter les diffe-
rents catalogues. Ils sont nombreux, ce qui ne facilite pas tou-
jours leur usage. 
La Staatsbibliothek zu Berlin dispose de "catalogues alphabeti-
ques": les monographies sont classees par noms d'auteurs ou 
collectivites-auteurs . Quand il s1agit d'un anonyme ou lorsque le 
nombre des auteurs excede trois, 1'oeuvre est classee au titre. 
Les publications en serie sont classees par noms d'auteurs et par 
titre. II n'existe pas de catalogues par titres a proprement par-
ler pour les monographies. 

Pour faire sa recherche, 1'usager consulte selon le cas: 

- L'Ancien catalogue alphabetique (Alter Alphabetischer Katalog -
AAK) 
maison 1: il existe deux "anciens catalogues alphabetiques": 
AAK I: pour les oeuvres acquises jusqu'en 1908. Les fiches ont un 
format de 15 cm X 19,5 cm. II en existe une version sur microfi-
ches. 
AAK II: pour les oeuvres acquises a partir de 1908 jusqu'en 1974. 
Les fiches sont au format international. 
maison 2: 1'AAK recense les oeuvres parues jusqu1en 1984. 
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Le Catalogue provisoire du fonds ancien (Provisorischer Altbe— 
standskatalog - PAK). II se trouve a la maison 2. 
Ce catalogue est ne de la situation consecutive a la repartition 
des fonds pendant la 2eme Guerre mondiale, puis a la partition 
politique de 1'Allemagne. La mise en depot des fonds ne s'est pas 
faite de maniere homogene sur tout le territoire allemand; ainsi, 
la bibliotheque d'Unter den Linden a recupere de nombreux catalo-
gues a la fin du conflit, alors que les ouvrages qui y etaient 
recenses se trouvaient dans la partie Ouest de 1'Allemagne. La 
Bibliotheque de 1'Allemagne de 1'Ouest a Marburg manquait de 
temps et de personnel pour dresser dans les details un catalogue 
a partir de la masse de livres qu1elle avait recuperee. Elle de-
cida donc de mentionner tres succintement les differents volumes 
P°ur garder au moins une trace des livres acquis et en informer 
le public. Ce catalogue sur fiches recense les ouvrages parus ju— 
squ'en 1892. 
C'est dans ce meme contexte que fut dresse 
- Le Catalogue alphabetique des imprimes (Alphabetischer Katalog 
des Titeldrucke - AKT). II recense les ouvrages parus de 1892 a 
1945. C'est un catalogue sur fiches: les notices sont issues des 
repertoires dresses a partir des fonds de 1'ancienne Bibliotheque 
Royale de Berlin, puis de la Bibliotheque d'Etat prussienne. 

- Le Nouveau catalogue alphabetique des monographies et des pu-
blications en serie (Neuer Alphabetischer Katalog der Monogra-
phien und Serien - NAK) 
maison 1: ce catalogue sur fiches recense les ouvrages parus a 
partir de 1975 selon les regles RAK. II existe, depuis 1975, une 
extension a ce catalogue qui mentionne d'eventuelles modificati-
ons: nouvelle localisation d'un volume dans la bibliotheque... 
maison 2: le NAK recense les oeuvres parues apres 1985. II se 
presente sous forme de microfiches. 

Depuis 1991 existe le projet de faire du NAK un catalogue collec-
tif avec d'autres bibliotheques de Berlin: la Bibliotheque de 
1'universite libre (Freie Universitat- FU) et celle de 
1'universite des techniques (Technische Universitat). Ce catalo-
gue porte le nom de Berliner Monographienverbund (Catalogue 
collectif des monographies de Berlin). II sera interrogeable en 
ligne. 

Pour rechercher un periodique, 1'usager peut consulter: 
- le Catalogue des periodiques (den Zeitschriftenkatalog) 
maison 1: il couvre la periode de 1945 a 1974. 
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maison 2: il debute en 1946 et s1acheve en 1988. 
II s'agit d'un catalogue sur fiches. 
- le Repertoire des periodiques de Berlin et du Brandenbourg (das 
Berliner-Brandenburgisches Zeitschriftenverzeichnis - BBZV) 
Ce catalogue sur microfiches recense les periodiques conserves 
dans les bibliotheques de Berlin et du Brandenburg. Les periodi-
ques sont classes par titre. Les titres peu significatifs sont 
ranges sous la collectivite editrice. L'etat des fonds est menti-
onne ainsi que leur localisation. 

Pour rechercher une Publication Officielle parue depuis 1945, le 
lecteur dispose du Catalogue des Publications Officielles 
(Katalog Amtlicher Verdffentlichungen - KAV) sur fiches. 
II existe deux classements, l'un par noms des collectivites, 
1'autre par noms de pays, trancrits en allemand. 
Les ecrits parlementaires sont egalement mentionnes. Ils sont cl-
asses par noms de pays; les noms des institutions parlementaires 
forment le sous-classement. 
Le Catalogue des Publications Officielles exists, depuis 1985, 
sur microfiches. 

La Staatsbibliothek zu Berlin dresse egalement des catalogues par 
sujets. 

maison 1: 
- le Catalogue par sujets (Realkatalog) couvre une periode allant 
de 1845 a 1955. Cest un catalogue systematique en volumes qui 
recense les monographies, les publications en serie et les peri-
odiques. Un registre de mots-matiere renvoie aux differents volu-
mes. Ce catalogue a ete en grande partie epargne pendant la 
Guerre. Apres le conflit, les bibliothecaires d'Unter den Linden 
ont tenu a recenser les ouvrages qu'i1s avaient recuperes et ceux 
qu'ils n'avaient plus. Ils ont marque, sur les catalogues, d'un 
signe rouge la cote des volumes qu'ils avaient en leur posses-
sion; ils ont entoure celles des livres recuperes par la Biblio-
theque d'Etat de la Fondation du Patrimoine prussien; les cotes 
ne comportant aucun de ces deux indices correspondent aux volumes 
dont la trace a ete perdue. 
Le Realkatalog existe maintenant sur microfiches. 

- Le Nouveau catalogue systematique (Neuer Systematischer Kata-
log-NSyK) 
II debute en 1956 et prolonge la classification adoptee par le 
Realkatalog. II met egalement a disposition un registre de mots-
matiere. II s'agit d'un catalogue sur fiches. 
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maison 2: 
- 1'Ancien catalogue par sujets (Alter Realkatalog) repertorie 
uniquement les fonds de la maison 2 jusqu'en 1943. II a ete 
dresse apres 1945 a partir des notices des catalogues alphabeti-
ques et reflete le classement systematique des livres en magasin. 
Un registre alphabetique de mots-matiere renvoie au classement 
systematique. 

- le Nouveau catalogue par sujets (Neuer Sachkatalog - NSK) 
Ce catalogue sur fiches recense les monographies, les publicati-
ons en serie et les periodiques parus depuis 1945. II s'agit ega-
lement d'une classification systematique, a laquelle renvoie un 
registre de mots-matiere. Deux autres catalogues specialises sui-
vent cette classification: le catalogue geographique et le cata-
logue biographique. 

La maison 2 met egalement & disposition de ses usagers le Catalo-
gue collectif berlinois (Berliner Gesamtkatalog - BGK). Ce cata-
logue est un service du Senat de Berlin; il recense les fonds de 
livres et de periodiques des bibliotheques de 1'ancienne partie 
Ouest de Berlin ainsi qu'un nombre croissant de periodiques des 
bibliotheques de 1'ancienne partie Est et du Brandenburg. Les mo-
nographies de la Bibliotheque d'Etat de Berlin de la Fondation du 
Patrimoine culturel prussien n'y sont pas repertoriees. 
Les periodiques seront a 1'avenir recenses dans le Repertoire des 
periodiques de Berlin et du Brandenburg (Berlin-Brandenburgisches 
Zeitschriftenverzeichnis - BBZV). 
Jusqu'a present, la maison 2 diffusait un feuillet de renseigne-
ments pour presenter le Catalogue. Desormais le service du Senat 
se charge, lui-meme, de concevoir un prospectus d'information. 

Les differents catalogues - et leur usage - seront presentes in-
dividuellement, afin de guider les lecteurs dans leur recherche 
de references. 

- 3&me groupe: Renseignements concernant 1'utilisation de 
la bibliothdque (Hinweise zur Benutzung) 
Un feuillet presentera les modalites de pret "Pret et demande de 
livres" (Buchbestellung und Ausleihe); nous 1'etudierons ulteri-
eurement. 

Un autre sera consacre au pret entre bibliotheques de Berlin, 
mais egalement au pret au niveau supraregional. 
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II est d'abord demande a 1'usager de verifier dans le Catalogue 
collectif berlinois si 1'ouvrage recherche ne se trouve pas dans 
une des bibliotheques de Berlin. Si 11ouvrage n'y est effecti-
vement pas repertorie, le feuillet lui indique comment proceder 
pour solliciter une demande aupres d'une bibliotheque exterieure 
a Berlin, qu1il s'agisse d'une monographie ou d'un periodique. 

Les recherches en-ligne et sur CD-ROM feront egalement 1'objet 
d'un feuillet particulier. 
3 banques de donnees peuvent etre, pour 1'instant, consultees par 
1'usager avec 1'aide et la presence d'un employe du service 
d'information bibliographique: Biblio-Data (Bibliographie natio-
nale allemande), Juris (sciences juridiques) et Solis (sciences 
sociales). Un feuillet presentera ces trois bases, leur contenu, 
leur mode d'interrogation et la demarche que 1'usager doit suivre 
pour s'inscrire et preparer sa recherche. Le cout de ce service 
sera egalement precise. 
La Staatsbibliothek zu Berlin dispose aussi de nombreux CD-ROM 
que 1'usager peut utiliser de fagon autonome, apres avoir suivi 
une seance de demonstration obligatoire. Ce service est gratuit. 

Un feuillet aura trait aux lecteurs de microformes - que celles-
ci appartiennent a la bibliotheque, a un autre etablissement ou a 
1'usager - aux appareils permettant de reproduire ces fiches ou 
ces films, aux photocopieurs en libre acces ou aux travaux parti-
culiers de reproduction demandes au personnel qualifie de la bi-
bliotheque. Les tarifs de ces differents services seront egale-
ment mentionnes. 

La presentation des differentes salles de lecture constituera un 
feuillet. Leurs horaires d'ouverture, leur localisation dans 
1'etablissement, les fonds qu'elles possedent et les catalogues 
mis a disposition seront decrits. 

Le dernier feuillet de ce groupe aura pour fonction de donner a 
1'usager les reperes necessaires pour utiliser au mieux les ou-
vrages des bibliotheques de consultation sur place et les differ-
entes bibliographies. 

- 4&me groupe: les D6partements sp6cialis6s 
(Sonderabteilungen) 
Un feuillet traitera d'un Departement. Toutes les fiches auront -
autant que faire se peut - une presentation analogue dans un 
souci d'unite: localisation du Departement dans la bibliotheque, 
horaires d'ouverture, generalites sur les fonctions du Departe-
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ment, catalogues mis a disposition, fonds rassembles dans la 
salle de lecture, conditions particulieres d'utilisation. 

II nous parait maintenant utile d'apporter ici quelques precisi-
ons, concernant la realisation technique de ces feuillets et leur 
diffusion. 

2) Realisation technique des feuil 
lets 

Les informations contenues dans un feuillet ne doivent pas exce-
der une feuille: ce feuillet sera imprime recto / verso au format 
DIN A4. 
L'avantage de ce format est qu'il est d'abord communement utilise 
et qu'il permet une reproduction en nombre n'exigeant pas de ta-
ches preparatoires excessives. En outre, chaque fiche forme une 
unite et peut etre ainsi reactualisee puis reimprimee independam-
ment des autres. Cet aspect doit etre envisage, compte-tenu des 
modifications qui sont peu a peu apportees a 1'organisation des 2 
maisons. 
II est egalement prevu d'adopter une couleur differente pour cha-
que groupe: 1'ensemble des feuillets appartenant a ce groupe sera 
ainsi visuellement homogene et par la-meme, facile a reperer. Le 
nom generique du groupe figurera sur chaque fiche individuelle, 
en haut a droite. 

3) Diffusion des feuillets 

Les feuillets doivent etre mis a disposition des usagers dans les 
deux maisons. Leur diffusion au sein de chaque etablissement se 
fait de trois manieres: 
- 1'ensemble des feuillets doit etre presente a un point central 
de la bibliotheque. 
- les differents services et les Departements diffusent les 
feuillets correspondant a leur domaine. 
- chaque service particulier, susceptible d'etre utilise, propose 
la fiche qui le concerne. 

A partir de cette presentation generale, nous nous proposons 
maintenant d'aborder la nature du public auquel s'adressent les 
feuillets de renseignements. 
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B. Le public vise 

Les personnes desirant s1inscrire en tant qu1usagers a la biblio-
theque sont naturellement les premieres visees par 1'ensemble des 
fiches de renseignements. Elles y trouvent non seulement les in-
formations leur permettant de s'inscrire et d'emprunter leurs 
premiers ouvrages, mais egalement celles leur indiquant 
11eventail detaille des services mis a leur disposition ainsi que 
leur utilisation pratique. 
Tout usager souhaitant obtenir les renseignements necessaires 
pour utiliser un service qu'il ne connait pas encore - le pret 
entre bibliotheques, 1'interrogation en ligne, un Departement par 
exemple - est aussi concerne: il peut alors se referer aux feuil-
lets precis qui 1' interessent. 
Compte-tenu des profondes transformations apportees aux deux mai-
sons, nous pouvons dire que tout usager a desormais besoin de se 
reporter a ces feuillets, s'il veut utiliser les services de la 
bibliotheque dans les meilleures conditions. 

Nous avons realise deux feuillets de renseignements: 
"Renseignements a 1'attention des utilisateurs de la bibliothe-
que" et "Demande et pret de livres" qui representaient, en raison 
de leur contenu, les deux fiches a diffuser en priorite: l'une, 
de portee generale est indispensable pout tout nouvel usager, 
1'autre informe plus precisement sur le pret d'ouvrages, service 
traditionnel rendu par la plupart des bibliotheques dont celle-
ci . 

Nous allons, dans un premier temps, presenter le feuillet qui 
nous a servi de support de travail pour la conception du premier 
feuillet. 

C. Etude du feuillet "Avertissement a 
1'attention des utilisateurs de la 
bibliotheque"- Novembre 1990 

Comme il en etait le cas pour le depliant d'information generale, 
la realisation du feuillet de renseignements "Renseignements a 
1'attention des utilisateurs de la bibliotheque" a pris pour 
point de depart une fiche de renseignements elaboree en Novembre 
1990 par la Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine 
culturel prussien et diffusee aupres de ses usagers. 
Cette fiche est la traduction d'un feuillet en langue allemande, 
egalement realise par la Bibliotheque "Hinweise fiir Erstbenut-
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zer". Pour plus de commodite, nous menerons cette etude a partir 
du document frangais. 
Depuis la fusion des deux bibliotheques, il a ete decide de con-
sacrer - autant que cela est possible - un meme feuillet pour les 
deux batiments. Nous nous sommes donc charges de ce travail en y 
apportant une autre exigence: informer les usagers de la maniere 
la plus claire, la plus complete possible, en evitant par dessus 
tout d'employer des termes propres a la bibliotheconomie que 
seuls les professionnels du monde des bibliotheques comprennent. 
Nous nous proposons tout d'abord de decrire puis d'analyser d'un 
oeil critique le feuillet date de Novembre 1990. 

1) Description 

cf. Annexe 5 

Le texte de ce feuillet au format DIN A4 est precede en haut a 
gauche du sigle SBPK (Staatsbibliothek-PreuBischer Kulturbesitz), 
du titre "Avertissement a 1'attention des utilisateurs de la bi-
bliotheque" et de la mention "Feuille d'information 20". 
II est compose de 10 paragraphes, les 8 premiers sont imprimes au 
recto, les deux derniers au verso. 

Pour eviter tout redite et paraphrase, nous vous renvoyons a la 
lecture de cette fiche. Nous nous en tiendrons ici a une descrip— 
tion generale; 1'analyse critique sera plus detaillee. 
Les paragraphes 1 et 2 "Entree" et "Sortie" presentent la demar-
che que tout usager doit suivre avant de penetrer dans les salles 
de lecture et apres les avoir quittees. Le 3eme paragraphe 
"Collections" evoque brievement le type de fonds rassemble par la 
bibliotheque. Le 4eme mentionne les "Heures d'ouverture" de la 
salle de lecture generale qui contient egalement les catalogues. 
Le 5eme expose les conditions d'inscription des lecteurs. Le 6eme 
paragraphe a trait aux differents catalogues mis a la disposition 
des usagers. Le 7eme presente le contenu des bibliotheques de 
consultation sur place. Le 8eme explique comment emprunter des 
collections conservees en magasin. Le 9eme evoque la possibilite 
de suivre des visites guidees a 1'interieur de la bibliotheque. 
Le dernier invite 1'usager a s'adresser en cas de besoin au ser-
vice d'information bibliographique. 

Au bas du verso figurent, en caracteres plus petits, des donnees 
a usage interne - le nom de la bibliotheque, la date de concep-
tion du feuillet et le tirage —, necessaires pour toute reactua-
lisation ulterieure. 
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2) Analyse critique 

Nous allons maintenant reprendre ces differents elements et ten-
ter d'en mesurer la pertinence pour le public vise. 

L1emploi du sigle SBPK est indispensable: il permet d1associer 
les renseignements fournis, a 1'etablissement concerne; il 
s'integre, en outre, dans la charte graphique adoptee par la bi-
bliotheque. Bien evidemment, il meriterait maintenant d'etre rem-
place par le nouveau symbole choisi depuis la reunification des 
deux bibliotheques. 

Le titre du feuillet "Avertissement a 1'attention des utilisa-
teurs de la bibliotheque" est adequat; nous pensons, cependant, 
que le terme "avertissement" pourrait etre modifie par une ex-
pression moins offensive. 

La mention "feuillet d'information 20" correspond a 1'ancien en-
registrement numerique des differents feuillets.. II n'a -desormais 
plus cours. 

- ler paragraphe: "Entr6e" 
Ces informations notifiant la demarche a suivre a 1'entree de la 
Bibliotheque, s'adressent invariablement a tous les usagers a 
chaque fois qu'ils desirent penetrer dans les salles de lecture. 
Nous devons preciser que les ouvrages de la bibliotheque ne sont 
pas proteges par un systeme anti-vol magnetique; les usagers 
n'ont donc pas le droit d'emporter leurs sacs dans les salles de 
lecture et doivent presenter au guichet de controle les livres 
qui leur appartiennent - avec lesquels ils souhaitent travailler 
- et ceux empruntes a la bibliotheque. 

- 26me paragraphe: "Sortie" 
Ce paragraphe est le pendant du precedent. L'information qu'il 
dispense doit etre egalement conservee. 

- 36me paragraphe: "Collections" 
Cette phrase, informant 1'usager du type de documents acquis et 
conserves par la bibliotheque, s'impose bien evidemment ici: elle 
constitue en quelque sorte la carte d'identite de 
1'etablissement. L'usager est ainsi informe de ce qu'il peut y 
trouver. 
Toutefois, si ce paragraphe est dans son principe pertinent, sa 
formulation est maladroite: 1'emploi de 1'expression "litterature 
scientifique" est susceptible d'engendrer quelques confusions 
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dans 1'esprit de 1 'utilisateur, celui-ci associant litterature au 
monde des Lettres et "scientifique" aux seules sciences exactes: 
mathematiques, physique, chimie... Or la Staatsbibliothek collec-
tionne egalement des ouvrages de litterature precisement, de phi-
losophie, d'art... 
En outre, 1'emploi de 1'expression "d'intensite differente" ne 
precise rien, bien au contraire: il faut soit choisir d'y appor-
ter les renseignements que le lecteur du document en attend, soit 
l'eliminer. II faudra donc veiller a trouver une autre formula-
tion moins ambigue. 
Enfin, nous pouvons nous demander si ce paragraphe ne meriterait 
pas plutot de figurer tout au debut du texte: il constituerait 
ainsi une presentation generale de la bibliotheque, introduisant 
ensuite son utilisation. 
- 46me paragraphe: "Heures d'ouverture" 
II est indispensable de faire apparaitre sur cette fiche les ho-
raires d'ouverture. Comme nous 1'avons deja evoque lors de 
1'etude du depliant, ces donnees sont fondamentales parce 
qu'elles conditionnent 1'acces meme a la bibliotheque. Nous pou-
vons toutefois regretter que soient omis les horaires d'ouverture 
du service du pret et surtout celui des inscriptions, ce feuillet 
s'adressant en priorite aux personnes desirant obtenir des infor-
mations generales sur 1'utilisation de la bibliotheque et 
s'inscrire en tant que lecteurs. 

- 56me paragraphe: "Inscription des lecteurs" 
Ce paragraphe fait logiquement suite a celui des horaires 
d'ouverture: 1'inscription est, en effet, la formalite necessaire 
a remplir pour devenir usager a part entiere. 
Ce paragraphe se divise en 4 points. 
Le premier, a), ne semble pas devoir figurer a cette place: il ne 
s'agit pas de 1'inscription des usagers mais, au contraire, de la 
possibilite d'utiliser la bibliotheque en acces libre, sans for-
malite. Cette information importante - puisqu'elle a trait aux 
modalites d'acces - devrait apparaitre au debut du texte, apres 
la presentation generale de la bibliotheque, comme une invite a 
venir frequenter librement cette derniere. 
Les points b) et c) indiquent les conditions a remplir pour em-
prunter un livre. Pour plus de clarte, il faudrait preciser au 
point b) qu'il s'agit d'emprunt a domicile par opposition a la 
consultation sur place, evoquee au point c). De plus, il serait 
sans doute necessaire de remplacer 1'expression "le dit document 
officiel susmentionne" par une tournure moins administrative et 
plus concrete. 
Le dernier point d) consacre aux usagers mineurs est clair. 
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- 66me paragraphe: "Catalogues" 
II est necessaire d'informer 1'usager du type de catalogues dont 
il dispose pour faire ses recherches. Neanmoins, la notion de 
"catalogues classes par ordre alphabetique" n'est pas compr6hen-
sible: il s'agit ici de la traduction litterale de l'expression 
"Alphabetische Kataloge" courante en Allemagne et connue des usa-
gers allemands. L'usager frangais peut, a bon droit, s'interroger 
sur le contenu de ces catalogues. II faudrait donc preciser que 
ces catalogues sont classes, en ordre alphabetique, par noms 
d'auteurs essentiellement, mais aussi par titres. 
La lecture de ce paragraphe presente un desequilibre: seul 
1'usage des catalogues alphabetiques est explicite. Celui des ca-
talogues par sujets n'apparait pas, comme si son utilisation tom— 
bait sous le sens. Or, l'usager non familier des bibliotheques, 
n'est pas sense savoir ce que repertorie un catalogue par sujets 
ni ce que peut etre son usage. II convient, dans la conception de 
documents d'information, de se placer du point de vue de l'usager 
qui ne connait pas la bibliotheque et d'etre toujours explicite. 

Les catalogues sont presentes comme des outils necessaires a 
1 identification d'un volume recherche. II est donc judicieux 
d'introduire ensuite les differents types de fonds recenses dans 
les catalogues. 

76me paragraphe: "Livres dlans les salles de lecture" 
Ce paragraphe ayant trait aux bibliotheques de consultation sur 
place ne necessite pas de remaniement fondamental. Nous pourrions 
seulement etayer de quelques exemples concrets ce que nous enten-
dons par "ouvrages de reference". 

- 8&me paragraphe: "Collections conserv6es dans les ma-
gasins" 
Ce paragraphe relatif a l'emprunt d'ouvrages conserves en magasin 
a egalement sa place dans ce feuillet de renseignements generaux. 
Si le contenu informatif est exact - il faudrait toutefois comp-
ter deux a trois heures pour obtenir le volume demande, au lieu 
d'une heure - la formulation est parfois maladroite: "1'ouvrage 
venant en question", "les demandes de tels ouvrages". II faudrait 
donc revoir ces imperfections. 

- 9&me paragraphe: "Visite guid6e" 
Le contenu de ce paragraphe est pertinent: les visites guidees 
s°nt, en effet, le complement "sur le terrain" des informations 
fournies dans ces feuillets. 
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106me paragraphe: "Renseignements" 
Ce dernier paragraphe est egalement utile: il invite 1'usager un 
peu desoriente a ne pas renoncer a 11utilisation de la bibliothe-
que mais a s'adresser, en cas de besoin, aux personnes competen-
tes. 

Les differents themes abordes dans ce feuillet de renseignements 
generaux meritent tous d'etre conserves. Nous tiendrons compte, 
dans 1'elaboration de notre propre document des critiques positi-
ves et negatives formulees au sujet de tel ou tel point. 

D. Realisation du feuillet "Renseignements a 
1'attention des utilisateurs de la 
bibliotheque" (Hinweise fur Erstbenutzer) 

cf. Annexe 6 (version allemande) 
cf. Annexe 7 (version frangaise) 

1) Les documents de reference 

La reactualisation du precedent feuillet et son elargissement a 
la maison 1 ont necessite la consultation du reglement interieur 
de la bibliotheque (Benutzungsordnung), document officiel de re-
ference. 
Les connaissances des deux bibliothecaires travaillant, depuis un 
certain temps deja, dans l'un et 1'autre etablissement ont fourni 
les donnees complementaires. 

2) Le contenu informatif 

Comme nous 1'avonsfait pour le depliant d'information generale, 
nous allons tenter ici de presenter et de justifier les modifica-
tions et les ajouts que nous avons apportes au premier feuillet. 
Nous menons cette etude a partir du document francais qui n'est 
que la traduction fidele du feuillet d'abord elabore en allemand. 

Nous avons remplace en haut a gauche le sigle SBPK par la nou-
velle abreviation SBB qui signifie "Staatsbibliothek zu Berlin" 
(Bibliotheque d'Etat de Berlin). Accolee a ce sigle apparait la 
mention "Une bibliotheque en deux maisons"; nous avons, en effet, 
juge important de l'inscrire afin que les usagers prennent con-
science de 1'organisation originale de cette bibliotheque. Elle 
souligne, en outre, que ces feuillets concernent les deux mai-
sons, en une unite. 
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Le titre: celui-ci est presque identique au titre propose par le 
premier prospectus. Comme nous en avions emis le souhait, nous 
avons choisi de remplacer le terme "avertissement" par celui de 
"renseignements", plus neutre et plus explicite, selon nous. 

Le premier paragraphe ne porte pas de titre ni de numerotation: 
il a valeur d'introduction. 
La premiere phrase presente la bibliotheque, de fagon generale, 
dans sa fonction d'acquisition et de conservation. L'analyse cri-
tique a montre que cette phrase s'imposait davantage en tete du 
document qu'inseree entre d'autres informations. Nous avons ega-
lement tente de trouver une formulation moins ambigue: nous avons 
elimine 1'expression "d'intensite differente" qui aurait neces-
site un developpement explicatif trop long; nous avons remplace 
"litterature" par "ouvrages", terme generique plus concret et 
1'adjectif "scientifique", source de confusion, par 1'expression 
"tous les domaines du savoir". 
La deuxieme phrase notifie l'acces libre a la hibliotheque a par-
tir d'un certain age (14 ans). Elle correspond a 1'information 
donnee par le point a) du paragraphe 5 du feuillet precedent. 
S agissant des conditions d'acces a la bibliotheque, il allait de 
soi que cette indication devait apparaitre des les premieres li-
gnes. 
Le contenu informatif de la fin de cette introduction est analo-
gue — bien que la formulation differe - a celui des paragraphes 
"Entree" et "Sortie" figurant sur le premier document. Nous avons 
decide de les presenter sans titre specifique et en un seul en-
semble afin d'alleger la presentation du prospectus. 

- ler paragraphe: Heures d'ouverture (Offnungszeiten) 
Ce paragraphe consacre aux heures d1ouverture est plus complet 
que celui qui lui correspond (paragraphe 4) dans le feuillet de 
Novembre 1990. 
La premiere raison a cela est qu'y figurent egalement les horai-
res de la maison 1 - cette mention apparait, suivie de 1'adresse 
et du numero de telephone de 1'etablissement. Dans la mesure ou 
ce prospectus constitue le premier de l'ensemble des feuillets 
presentant 1'utilisation de la bibliotheque dans sa globalite, 
n°us avons juge pertinent d'y indiquer les horaires de tous les 
services touchant directement 1'usager. Faute de place, nous 
n'avons pu mentionner ceux des Departements specialises: pour 
pallier ce manque, nous invitons les usagers a consulter les 
feuillets qui leur sont consacres. 
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Nous avons fait de meme avec la maison 2, en informant 1'usager 
des horaires du service des inscriptions - et du pret qui lui est 
rattache - : il faisait defaut dans 11 autre document. 

- 2dme paragraphe: Inscriptions (Anmeldung) 
La redaction de ce paragraphe a exige minutie et precision pour 
presenter un contenu a la fois clair et prenant en compte les 
differents cas de figure possibles. Nous ne reprenons pas les in-
formations contenues dans le premier feuillet, le reglement ayant 
depuis lors change. Seule la derniere phrase est restee la meme -
point d); nous avons seulement explicite 1'expression "reglement 
special" par "autorisation ecrite du tuteur legal". 
Le premier sous-paragraphe est general: nous devions presenter la 
carte d'inscription, sa delivrance gratuite et la demarche a 
suivre pour la retirer dans 1'une et 1'autre maison. Les 2eme et 
3eme sous-paragraphes sont consacres aux deux types d'emprunt 
possibles: consultation sur place ou pret a domicile. Ceux-ci 
sont conditionnes par le lieu de residence de 1'usager: nous 
avons donc etabli ce lien logique. 

- 3Sme paragraphe: Catalogues (Kataloge) 
Ce paragraphe reprend et elargit celui propose dans le premier 
feuillet: les informations relatives a la maison 1 ont, en effet, 
ete ajoutees; nous avons egalement tenu a dissocier nettement 
1'usage des deux types de catalogues. 
Une premiere phrase presente donc, de maniere globale, les cata-
logues mis a disposition de 1'usager: nous avons remplace le 
terme imprecis "alphabetique" par 1'expression "par noms 
d'auteurs ou par titres". A 1'instar du precedent prospectus, 
nous avons conserve la formule "catalogue par sujets", celle de 
"catalogue-matieres" etant moins claire. 
Le deuxieme sous-paragraphe est consacre aux catalogues "par noms 
d'auteurs ou par titres" et a 1'usage que l'on doit en faire. 
Nous reprenons ici dans les grandes lignes le contenu du feuillet 
de Novembre 1990. 
Le troisieme sous-paragraphe concerne 11utilisation des 
"catalogues par sujets" qui n'etait pas mentionnee dans le docu-
ment precedent. Nous avons juge que nous devions fournir cette 
information dans le souci d'etre complets. D'autre part, nous 
avions annonce la presence de ce type de catalogue dans la phrase 
introductive: omettre d'en parler aurait desequilibre le contenu 
informatif de ce paragraphe. 
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- 46me paragraphe: Ouvrages de consultation sur place 
(Handbibliotheken) 
Ce paragraphe ne differe guere de celui qui lui correspond dans 
le premier feuillet. Nous avons tenu a preciser, par des exemples 
concerts, ce que nous entendions par 1'expression "ouvrages de 
reference" quelque peu abstraite. 

- 5dme paragraphe: Collections conserv6es dans les ma-
gasins (Magazinbestand) 
II est necesaire d'evoquer ce theme dans ce feuillet de portee 
generale. Une autre fiche de renseignements "Demande et pret de 
livres" (Buchbestellung und Ausleihe) developpera cet aspect avec 
plus de details. Nous nous en tenons ici aux principes de base: 
possibilite d1emprunter des livres conserves en magasin, demarche 
a suivre pour deposer une demande et recuperer le volume desire. 
Les deux maisons ne fonctionnant pas de la meme maniere, nous 
avons, pour chaque point aborde, precise de quel etablissement il 
s'agissait. 

- 66me paragraphe: Visites guid6es (Fiihrungen) 
Ce texte court reprend mot pour mot celui du feuillet precedent. 
Nous y avons ajoute 1'information concernant la maison 1: 
"Veuillez vous adresser au service d'information pres de 
1'escalier (maison 1)..." 

- 7&me paragraphe: Renseignements compl6mentaires 
(Informationen) 
Ce paragraphe est plus complet que celui du premier prospectus 
qui invitait uniquement 1'usager a s'adresser au service 
d'information. Cette donnee est reprise ici, soulignee en carac-
teres gras, pour encourager 1'usager a venir se renseigner. Nous 
avons, de plus, mentionne 1'existence de 1'autre fiche "Demande 
et pret de livres", afin que le lecteur s'y refere. 
La version frangaise diverge ici de la version allemande: cette 
derniere enumere, en effet, dans le paragraphe correspondant, la 
liste de tous les feuillets de renseignements mis a la disposi-
tion de 1 usager. Nous avons estime que cette liste ne s1imposait 
Pas dans une fiche a 1'attention des usagers francophones: nous 
1'avons cependant evoquee pour les personnes interessees. 

- 86me paragraphe: Glossaire 
Ce glossaire n'existait pas dans le feuillet de Novembre 1990. 
N°us avons pense qu'il s'imposait pourtant: la signalisation a 
1'interieur de la bibliotheque ne figure qu'en allemand; la tra-
duction des differents services en fran<pais peut etre une aide 
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precieuse pour 1'usager francophone, d'autant que ces expressions 
n'appartiennent pas au vocabulaire courant mais a celui de la bi-
bliotheconomie. Nous avons classe les differents termes alle-
mands, rencontres dans la version allemande, en ordre alphabeti-
que avec la traduction frangaise en vis-a-vis. 

Au bas du verso apparaissent, en caracteres plus petits, le nom 
de la bibliotheque et la date de conception du feuillet. Le ti-
rage sera indique lors de 1'impression definitive. 

Ce feuillet de renseignements constitue 1'introduction a la somme 
des feuillets. Les points abordes par cette fiche - catalogues, 
ouvrages de consultation sur place, salle de lecture, emprunt de 
livres conserves en magasin - feront 1'objet d'un feuillet parti-
culier, en allemand tout au moins. Cela etant, ce premier docu-
ment forme une unite, suffisante pour fournir les renseignements 
de base, indispensables a tout nouvel usager. 

Nous nous proposons maintenant d'aborder 1'etude du deuxieme 
feuillet, plus specialise, "Demande et pret de livres". 

E. Etude du feuillet "Buchbestellung und Aus 
leihe" (Demande et pret de livres) - Octobre 
1991 

En Octobre 1991, la Bibliotheque d1Etat de la Fondation du Patri-
moine culturel prussien a diffuse un feuillet intitule 
"Buchbestellung und Ausleihe" (Demande et pret de livres). II 
n'en existe pas de traduction frangaise. Nous avons congu, a par-
tir de ce feuillet, une nouvelle version prenant en compte les 
informations relatives a la maison 1. Comme pour le feuillet 
"Renseignements a _1'attention des utilisateurs de la bibliothe-
que", nous nous sommes efforces de nous exprimer dans un langage 
simple et d'eviter toute expression appartenant a la bibliotheco-
nomie. Une traduction frangaise a ete elaboree a partir du texte 
allemand. 
Nous allons, dans un premier temps, decrire, en le transcrivant, 
le feuillet d'Octobre 1991, puis tenter, dans un deuxieme temps, 
d'en faire une etude critique. 

1) Description 

Annexe 8 (version allemande) 

56 



Contrairement au precedent feuillet, celui—ci ne comporte pas, en 
en-tete, le sigle de la bibliotheque. 
Le titre "Buchbestellung und Ausleihe" (Demande et pret de liv-
res) annonce le contenu du document. 
La mention "Merkblatt 5" (Feuillet de renseignements 5) apparait 
en haut a droite. 

Ce prospectus comporte 7 paragraphes, 3 au recto, 4 au verso. 
Comme nous 1'avons fait precedemment, nous progresserons dans 
notre description, paragraphe par paragraphe. 

- ler paragraphe: Voraussetzung ftir Buchbestellung 
(Conditions n6cessaires & 1'emprunt de livres) 
"Pour pouvoir emprunter des livres a domicile, vous avez besoin 
d'une carte d'inscription. Elle vous sera delivree au service du 
pret, a condition que vous soyez majeur et que vous presentiez 
-une carte d'identite de resident berlinois 
ou 
-une piece d'identite etablie dans l'un des Lander de 1'Allemagne 
de 1'Est 
ou 
-une piece d1identite, ou bien un passeport delivre dans 11un des 
Lander de 1'Allemagne de 1'Ouest, accompagne d'un certificat 
d'immatriculation etabli par la police de Berlin. 
Si vous etes possesseur d'une piece d'identite ou bien d'un pas-
seport delivre dans l'un des Lander de 1'Allemagne de 1'Ouest 
mais que vous n'avez pas de certificat d'immatriculation, vous 
pouvez demander une carte de lecture sur place au service de re-
mise des livres 1 de la salle de lecture generale. Comme son nom 
1'indique, elle vous permet d'emprunter des livres que vous con-
sultez dans la salle de lecture mais que vous ne pouvez emprunter 
a domicile." 

- 26me paragraphe: Auffinden der Bucher in den Katalogen 
(Identification dans les catalogues de 1'ouvrage recher-
ch6) 
"Verifiez d'abord dans nos catalogues alphabetiques (feuillet 1) 
ou dans nos catalogues par sujets (feuillet 3) si nous possedons 
bien le livre que vous cherchez. Si vous ne parvenez pas a repe-
rer le titre, veuillez vous adresser aux collegues du service 
d'information bibliographique (2eme etage). Dans certains cas, 
vous serez renvoyes aux catalogues des Departements specialises, 
a moins que certains volumes ne soient recenses dans un fichier a 
usage interne." 
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- 36me paragraphe: Ausfullen der Bestellscheine 
(Etablissement de l'imprim6 de demande de pr§t) 
"Veuillez remplir (a 1'encre ou au crayon a bille, mais pas au 
crayon a papier) 
-les imprimes blancs pour 1'emprunt de livres a domicile 
-les imprimes jaunes, si vous voulez consulter les livres en 
salle de lecture ou si vous n'avez pas le droit de les emprunter 
a domicile (par exemple, tous les livres parus avant 1945, les 
volumes composes essentiellement d'illustrations...). 
L'indication la plus importante que vous devez fournir lorsque 
vous emprunter un livre est la cote (= numero de commande). Lors-
que vous voulez emprunter des periodiques ou des publications en 
serie, il est indispensable de donner, en plus, le numero du vo-
lume ou l'annee desires. 
Si vous trouvez pres de la cote des mentions telles que "endroit 
particulier", "HB", "LS", ou si vous trouvez des cotes commengant 
par HB, HsLS, MusLS, KartLS, OELS, OLS, ceci signifie que les 
livres sont ranges dans les salles de lecture correspondantes et 
qu'ils peuvent y etre consultes. Dans ces cas-la, referez-vous 
aux concordances de cote qui se trouvent pres de tous les servi-
ces de renseignemnts et etablissez ainsi la cote complete du 
livre range dans cette salle particuliere. Pour avoir acces a ces 
volumes, vous n'avez pas besoin de remplir d'imprime, vous pouvez 
directement les consulter dans les salles de lecture correspon-
dantes. 
Les imprimes doivent etre remplis selon ce modele:" 

- 46me paragraphe: Abgabe der Bestellscheine (Remise des 
imprim6s de demande de pret) 
Vous devez remettre les imprimes remplis au service de remise des 
livres 1 de la salle de lecture ou au service du pret. Les impri-
mes sans cote doivent etre presentes au service d'information bi-
bliographique." 

- 56me paragraphe: Bereitstellung der Bucher (Mise & dis-
position des livres) 
"Les imprimes sont envoyes dans les magasins du lundi au vendredi 
a chaque heure de 10 a 17H, le samedi a 10, 11, 11.30H. 
En regle generale, les livres peuvent etre retires 2 heures plus 
tard au service des retraits du hall d'entree ou au service de 
remise des livres de la salle de lecture. Les demandes passees de 
17H a 20.30 (le samedi entre 11.30 et 16.30) sont satisfaites le 
jour ouvrable suivant a partir de 10H. 
Attention! Ne sont pas pris en compte: 
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-les demandes deposees a 13 H (les livres sont mis a disposition 
a 15 H) 
-les imprimes sans cote (les livres sont disponibles le jour sui-
vant la demande) 
-les volumes de grand format, les ecrits parlementaires et les 
volumes conserves dans des magasins particuliers 
-les livres qui doivent etre empruntes a domicile mais dont la 
reference n'est pas encore automatisee. 
Lorsque vous retirez des livres, veuillez toujours presenter 
votre carte d'inscription. 

- 66me paragraphe: Verlangerung von Leihfristen 
(Prolongation du pr6t) 
Vous pouvez prolonger le pret de livres empruntes a domicile, 10 
jours avant 1'expiration de la duree du pret, a 1'aide des ordi-
nateurs du hall d'entree et du service de remise des livres 1. 
(Veuillez vous referer au mode d'emploi de ces machines)." 

76me paragraphe: 6ffnungszeiten (Heures d'ouverture) 
"Le service du pret et celui des retraits des livres sont ou-
verts: 
Lu-Ve 10-19H 
Sa 10-13H 
La salle de lecture generale, les catalogues alphabetiques et les 
catalogues par sujets sont accessibles: 
Lu-Ve 9-21H 
Sa 9-17H" 

Au bas du verso apparaissent, en caracteres plus petits, sur le 
modele deja rencontre avec le premier feuillet, le nom de la bi-
bliotheque, la date de conception et le tirage. 

Suite a cette presentation du feuillet, nous en proposons main— 
tenant une analyse critique. 

2) Analyse critique 

Nous procederons comme pour la partie descriptive, paragraphe par 
paragraphe. 

Nous faisons tout d'abord remarquer qu'il est dommage de ne pas 
avoir reproduit sur ce feuillet, par manque de place, le sigle 
qui figurait sur le premier document: cette absence nuit un peu a 
la coherence de la charte graphique de 1'etablissement et 
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n'indique pas a quelle bibliotheque (plus largement a quelle in-
stitution) ce feuillet se rattache. 
Le titre "Buchbestellung und Ausleihe" (Demande et pret de liv-
res) informe clairement sur le contenu du document et souligne 
les deux etapes de la demarche: 1'usager doit, dans un premier 
temps, deposer sa demande; la bibliotheque lui prete, dans un 
deuxieme temps, 1'objet de sa demande. 
L'indication "Merkblatt 5" (feuillet 5) correspond a l'ancien en-
registrement numerique du feuillet. 

- ler paragraphe: Voraussetzung ftir Buchbestellung 
(Conditions n6cessaires £k la demande de livres) 
Ce paragraphe merite d'apparaitre sur ce feuillet: il presente, 
en effet, la necessite de posseder une carte d'inscription pour 
tout emprunt de livres a domicile. 
Nous sommes toutefois d'avis qu'il n'est pas necessaire 
d'enumerer ensuite les differentes conditions administratives a 
remplir pour obtenir cette carte: ces informations ont deja ete 
donnees par le feuillet "Renseignements a l'attention des utili-
sateurs de la bibliotheque "(Hinweise fur Erstbenutzer) que tout 
nouvel usager a du consulter en premier; il est donc inutile de 
les repeter ici. 
La mention de la carte de lecture sur place est maintenant obso-
lete, ce formulaire n'existant plus: la carte d'inscription sert 
a la fois a l'emprunt de livres a domicile et a la consultation 
sur place. 

- 26me paragraphe: Auffinden der Biicher in den Katalogen 
(Identification dans les catalogues de 1'ouvrage recher-
ch6) 
Ce texte trouve egalement sa place ici: il s'inscrit logiquement 
dans le processus de demande de livres a la premiere place. Sa 
formulation se doit d'etre synthetique: les deux types de catalo-
gues ont deja ete presentes dans le premier feuillet. Un renvoi 
pour chaque catalogue invite l'usager a consulter d'autres fi-
ches: elles fourniront plus de renseignements sur 1'utilisation 
de chaque catalogue. 

- 36me paragraphe: Ausfullen der Bestellscheine 
(Etablissement de l'imprim6 de demande de prSt) 
Ce paragraphe constitue sans doute l'un des points fondamentaux 
du feuillet: il informe l'usager de quelle maniere celui-ci doit 
remplir 1'imprime de demande de pret, a partir des donnees four-
nies par les catalogues. II s'agit donc d'informations d'ordre 
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pratique, dont le lecteur doit tenir compte s'il souhaite obtenir 
satisfaction dans les delais normaux. 
Les differents cas de figure ont ete pris en compte: le type 
d'imprimes a utiliser en fonction du mode d1emprunt; les precisi— 
ons a apporter lors de la demande de periodiques ou de publicati-
ons en serie; la demarche a adopter pour consulter les ouvrages 
ranges dans des endroits particuliers. Une equivalence concrete 
du terme bibliotheconomique "Cote" - numero de commande - a pour 
objet de clarifier dans 1'esprit du lecteur la nature de 
11indication qu'il ne doit jamais omettre de donner. 
La reproduction d'un imprime de demande de pret rempli (il est 
factice) est ici judicieuse: 1'usager peut ainsi s'en servir 
comme modele pour remplir son bulletin. L'exemple choisi est vo-
lontairement celui d'un periodique: il permet d'indiquer concre-
tement ou inscrire le volume (Band) et 1'annee (Jahr), informati-
ons souvent mal retranscrites ou omises par le lecteur. 

- 46me paragraphe: Abgabe der Bestellscheine (Remise des 
imprim6s de demande de prSt) 
Ce paragraphe suit chronologiquement le precedent: il constitue 
la derniere etape dans la demarche de demande de livres. 

- 56me paragraphe: Bereitstellung der Biicher (Mise d. dis-
position des livres) 
Cette partie introduit maintenant le processus du pret: elle in-
forme 1'usager du delai necessaire a compter pour obtenir un ou-
vrage et de 1'endroit ou venir le retirer. 
EHe mentionne egalement - dans le souci d'etre exhaustive - les 
exceptions a cette regle. Nous avons, a cet egard, note une inco-
herence: le premier cas fait etat des demandes deposees a 13 heu-
res et qui ne sont satisfaites qu'a 15 heures. Ce delai de deux 
heures n ' a rien d'anormal et ne constitue pas d'exception. 

- 66me paragraphe: Verlangerung der Leihfristen 
(Prolongation du pr6t) 
Ce paragraphe qui s'impose egalement ici, apparait cependant in-
complet: il s'agit de la prolongation du pret; or, la duree re-
glementaire n'est pas mentionnee. Elle meriterait de figurer ici, 
en premier lieu, avant 1'evocation de sa prolongation. 

- 76me paragraphe: dffnungszeiten (Horaires d'ouverture) 
Les horaires d'ouverture des services frequentes par 1'usager 
lors de la demande et du pret de livres ont ete reportees a la 
fin de ce feuillet. Nous avons, certes, deja pris connaissance de 
ces informations grace a la premiere fiche; il n'est cependant 
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pas inutile de les mentionner a nouveau ici: si 11inscription a 
la bibliotheque ne se produit, en effet, qu1une seule fois et 
peut etre evoquee sur un seul feuillet (le premier en 
1'occurence), les horaires d'ouverture constituent, de leur cote, 
une information a laquelle 11usager doit pouvoir se referer fre-
quemment. 

Nous ne reviendrons pas sur 1'utilite des donnees inscrites au 
bas du verso, en petits caracteres, relatives au nom de la bi-
bliotheque, a la date de conception et au tirage: elle a ete ex-
plicitee au cours de 1'etude du document precedent. 

Comme nous allons le voir maintenant, nous avons peu modifie le 
contenu informatif de ce feuillet, lors de la realisation de 
notre propre prospectus; nous avons surtout apporte des ren-
seignements complementaires concernant la maison 1. 

F. Realisation du feuillet "Demande et pret 
de livres" (Buchbestellung und Ausleihe) 

Cf. Annexe 9 (version allemande) 
Cf. Annexe 10 (version frangaise ) 

Les documents de reference etant les memes que ceux utilises pour 
le premier feuillet, nous nous proposons de presenter d1emblee le 
contenu informatif du nouveau document (version frangaise). 

Nous avons tout d'abord tenu a reprendre le nouveau sigle, deja 
employe pour le precedent prospectus et pour les memes raisons. 
Dans la version allemande apparait, en vis-a-vis du sigle, la 
mention "Hinweise zur Benutzung" (Renseignements concernant 
1'utilisation de la bibliotheque): il s'agit du nom du groupe de 
feuillets dont depend le document present. Cette mention confere 
une certaine unite a 1'ensemble des fiches rangees sous cette ru-
brique. 
Le titre que nous avions juge pertinent est conserve. 
Nous avons estime qu'il etait preferable de faire preceder les 
differentes parties de ce document par un paragraphe introductif, 
plutot que de commencer ex-abrupto par les "Conditions necessai-
res a la demande de livres". Compte-tenu du nombre impressionnant 
de volumes proposes en libre acces dans les salles de lecture, 
nous avons tenu a preciser dans une premiere phrase que la bi-
bliotheque ne possedait pas uniquement ces volumes mais bon nom-
bre d'autres, "non-visibles", conserves en magasin. La deuxieme 
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phra.se constltue une transition entre cette indication et le pre — 
mier paragraphe. 

ler paragraphe: Conditions n6cessaires & la demande de 
livres (Voraussetzung ftir Buchbestellung) 
Comme nous 1'avons dit lors de 11analyse critique du feuillet 
d Octobre 1991, ces conditions meritent d1etre evoquees dans ce 
prospectus mais de fagon peu detaillee. Aussi avons nous conserve 
1 indication portant sur la carte d'inscription indispensable 
pour emprunter des volumes et etabli un renvoi vers le premier 
feuillet. 

- 26me paragraphe: Identification dans les catalogues de 
1'ouvrage recherch6 (Auffinden der Bticher in den Katalo-
gen) 

Nous reprenons le contenu du paragraphe correspondant dans le 
feuillet etudie, mise a part les modifications suivantes: 
- nous avons traduit 1'expression "Alphabetische Kataloge" par 
"catalogues par noms d'auteurs ou par titres", -pour les-memes 
raisons invoquees au sujet du feuillet "Renseignements a 
1'attention des utilisateurs de la bibliotheque". 
nous ̂ n'avons pu etablir de renvoi vers d'autres feuillets plus 

specifiques, ces derniers n'ayant pas encore ete congus. 
- nous avons prefere remplacer 1'enumeration des difficultes 
eventuelles rencontrees par 1'usager lors de sa recherche - et 
dont la liste n'aurait su etre exhaustive - par la formule gene-
rique^"Si vous rencontrez des difficultes dans votre recherche, 
n'hesitez pas a vous adresser au service d'information". 

36me paragraphe: Etablissement de 1'imprim6 de demande 
de pr6t (Ausfullen der Bestellscheine) 
Les informations relatives a la maison 1 ont ete rajoutees aux 
renseignements deja fournis par le paragraphe correspondant de la 
version d'Octobre 1991. 
Pour plus de clarte, nous avons dissocie les donnees specifiques 
a chaque maison en introduisant a chaque fois la mention "maison 
1" et "maison 2". 
(Nous avons ainsi precise la couleur des imprimes utilises par la 
maison 1.) 

Le deuxieme sous-paragraphe concerne, en revanche, les deux mai-
s°ns et se comprend comme tel, dans la mesure ou aucune distinc-
tion n'a ete apportee. Nous avons seulement tente d'indiquer 
1'endroxt ou se trouve la cote pour aider 1'usager a la reperer: 
n°us n'avons pu donner d'indication precise etant donne que la 
c°te ne figure pas toujours au meme endroit de la notice selon 
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les catalogues. Nous avons, en outre, choisi d'eliminer 
1'expression "publications en serie" (Serien) trop specifique au 
vocabulaire bibliotheconomique et ne garder que les periodiques, 
quitte a ne fournir qu'une information partielle. 
Le troisieme sous-paragraphe concerne, dans un premier temps, les 
deux maisons ensemble puis il se ramifie pour presenter les par-
ticularites de chacun des deux etablissements. Nous n'avons pas 
apporte de transformation fondamentale au texte equivalent du 
feuillet precedemment etudie; nous 1'avons elargi en prenant en 
compte les donnees relatives a la maison 1 et en essayant d'etre 
toujours le plus clair et le plus precis possible. Les informati-
ons contenues dans ceute sous-partie peuvent sembler quelque peu 
complexes aux personnes ne connaissant pas la bibliotheque. Aussi 
avons-nous tenu a les rassurer et surtout a ne pas les decoura-
ger, en les invitant a s'adresser au service d1information. 
Nous avons conserve 1'idee judicieuse de presenter un bulletin 
rempli, comme modele. Malheureusement, 1'impression des feuillets 
n'ayant pu se faire avant la fin du stage, ce modele n'apparait 
pas ici. Nous avions choisi, symboliquement, un periodique inti-
tule "Ost und West" (Est et Ouest), avec la mention de la cote, 
du volume, de l'annee, de l'adresse et du numero de carte d'un 
usager fictif. 

- 46me paragraphe: Remise des imprimes de demande de pret 
(Abgabe der Bestellscheine) 
Nous avons repris le contenu du 4eme paragraphe du feuillet 
d'Octobre 1991 en y ajoutant les informations propres a la maison 
1; nous avons precise, pour aider 1'usager dans sa demarche, la 
localisation des differents services concernes. Nous avons eli-
mine la mention invitant l'usager a presenter un imprime sans 
cote au service d'information bibliographique: nous estimons, en 
effet, que cette indication appartient davantage au 3eme paragra-
phe "Etablissement de l'imprime de demande de pret". Nous 1'avons 
implicitement integree a la derniere phrase de portee generale de 
ce paragraphe. "Pour toute question, veuillez vous adresser au 
service d'information". 

- 56me paragraphe: Mise & disposition des livres 
(Bereitstellung der Bucher) 
Ce paragraphe est bati sur le modele propose par la partie corre-
spondante du feuillet d'Octobre 1991. Nous l'avons elargi avec 
les donnees relatives a la maison 1. 
II nous a semble plus clair de preciser pour la maison 2 les deux 
endroits ou l'usager peut retirer les volumes, en fonction de la 
couleur de l'imprime, c1est-a-dire, selon le mode du pret: a do-
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micile ou pour une consultation sur place. Ces precisions 
n'apparaisssaient pas sur le precedent feuillet. 
La liste des volumes ne pouvant etre remis deux heures apres le 
depot de la demande s'est reduite: nous avons elimine le premier 
cas dont nous avions souligne 1'incongruite et le dernier: les 
deux heures de delai necessaire entre le depot de la demande et 
celui de la remise des volumes correspondent precisement au temps 
qu'il faut pour enregistrer la reference d'un livre qui n'est pas 
encore automatisee. Aussi n'est-il pas necessaire de le preciser. 
II convient de marquer ici un temps d'arret sur le point suivant: 
tout bon guide du lecteur frangais indiquerait a cet endroit du 
prospectus le nombre de livres maximal que 1'usager peut em-
prunter en une fois. La conception allemande n'est pas la meme en 
ce domaine: le lecteur peut emprunter le nombre de livres qu'il 
souhaite, mais la bibliotheque se reserve le droit de le limiter 
si d'autres usagers ont besoin de ces ouvrages. A cet egard, le 
reglement interieur de la Staatsbibliothek zu Berlin ne mentionne 
Pas le nombre de livres autorises a 1'emprunt mais notifie que la 
bibliotheque peut le limiter. Dans les faits, l'usager a le droit 
d'emprunter jusqu'a 50 volumes a domicile en une fois; il peut en 
consulter 20 sur place (maison 1), 10 (maison 2). Les bibliothe-
caires allemands, associes a la conception de ce feuillet, n'ont 
pas juge utile de preciser ces chiffres, compte-tenu de la sou-
plesse pratiquee en ce domaine et de la marge que ce nombre de 
livres autorises laisse, de tout fagon, a 1'usager. 

- 66me paragraphe: Dur6e du prSt (Leihfristen) 
Nous avons remplace le titre "Verlangerung von Leihfristen" 
(Prolongation du pret) par celui de "Duree du pret" qui nous sem-
ble plus pertinent; en effet, la prolongation du pret est conse-
cutive a sa duree et ne la precede pas. Nous avons donc, dans un 
premier temps, indique quelle etait cette duree avant de menti-
onner sa prolongation possible et la maniere de la solliciter. 
Les deux maisons ne fonctionnant pas de la meme fagon, nous avons 
dissocie les informations concernant chacune. 
Nous avons ajoute pour la maison 2 - par rapport au texte prece-
dent — que 1'usager pouvait demander une prolongation en se pre — 
sentant personnellement ou en ecrivant. 
II etait important d'ajouter que les prolongations sollicitees 
par telephone ne pouvaient etre acceptees: les usagers mal—inten— 
tionnes pourraient affirmer qu'i1s ont bien telephone, qu'ils se 
sont adresses a un employe dont i1 ont oublie le nom; or, aucune 
trace ne peut confirmer ou infirmer cette assertion. 
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- 7&me paragraphe: Les horaires d'ouverture 
(Offnungszeiten) 
Comme nous 1'avons justifie lors de l'analyse du feuillet 
d'Ootobre 1991, nous jugeons pertinent de faire figurer sur ce 
document les horaires d'ouverture des services touchant 1'usager 
lors de la demande et du pret de livres. 
Nous avons ajoute les informations specifiques a la maison 1. 

- 86me paragraphe: Glossaire 
II nous a semble judicieux de reprendre 1'idee proposee par le 
feuillet "Renseignements a l'attention des utilisateurs de la bi-
bliotheque" en traduisant quelques mots de vocabulaire. 
Ces termes figurent dans le texte du present feuillet mais egale-
ment sur 1'imprime de demande de pret: "Band", "Signatur", 
"Verfasser", "Vorname". Ils peuvent ainsi aider l'usager a le 
remplir correctement. 

Alors que le premier feuillet "Renseignements a 1'attention des 
utilisateurs de la bibliotheque" avait un contenu informatif ge-
neral, le deuxieme feuillet est davantage concentre sur un do-
maine precis. II constitue dans son integralite une unite auto-
nome, c'est-a-dire qu'il fournit tous les renseignements neces-
saires £ la demande et au pret de livres. Cela etant, il 
s'inscrit dans la somme des feuillets en etablissant un renvoi 
avec la premiere fiche. II conviendra d'y reintroduire les ren-
vois vers les catalogues, une fois que les feuillets presentant 
ceux-ci auront ete congus. 
Sur un autre plan, ce feuillet met en evidence 1'heterogeneite de 
fonctionnement entre les deux maisons: ces differences se manife-
stent aussi bien par la couleur des imprimes de demande de pret, 
par la recherche d'ouvrages conserves dans les salles de lecture 
specialisees, par la remise des bulletins de pret, par la mise a 
disposition des livres, que par la prolongation du pr§t et les 
horaires d'ouverture. II est a penser qu'au cours des annees a 
venir, ces differences s'aplaniront peu a peu pour ne former 
qu'une veritable unite. Ce feuillet meritera alors d'etre regu-
lierement reactualise. 

Suite a 1'elaboration du contenu informatif de ces deux feuil-
lets, nous souhaiterions parler brievement de leur impression. 

E. Impression des deux feuillets 

Le contenu des deux feuillets a ete saisi sur le programme WORD 
4. 0 
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et mis en page avec le programme Quark X Press 3.0 
L1ecriture choisie est: Helvetica - 10 points 
Les feuillets en allemand seront tires a 4000 exemplaires, les 
feuillets frangais a 1500. 
L1impression des feuillets est prise en charge par le Service de 
11entretien des fonds et de la reprographie (maison 1). Celui-ci, 
surcharge de commandes, n'a pu imprimer les deux feuillets avant 
la fin du stage. Nous ne pouvons donc vous en presenter la ver— 
sion definitive. 

L'etape consecutive a 1'impression serait de mener une etude 
d1evaluation de ces feuillets aupres des usagers pour en mesurer 
la pertinence. Nous n1avons donc pas pu en faire, mais nous pro-
posons le questionnaire qui pourrait servir a cette evaluation, 
une fois les feuillets imprimes. 

F. Evaluation 

Cette etude pourrait etre menee sur un echantillon de 500 nou-
veaux usagers: ce chiffre correspond, en moyenne, au nombre 
d'usagers qui s'inscrivent en 3 semaines (maison 1), en 2 semai-
nes (maison 2). 
Un employe de la bibliotheque pourrait proposer au nouvel usager 
se presentant au service d'inscription de repondre a un questi-
onnaire, a partir d'un des deux feuillets choisi par le nouveau 
lecteur, et apres que ce dernier ait eu le temps de le lire. 

Ce questionnaire pourrait se diviser en 3 parties: 

- 16re partie: Contenu informatif du document 

1. Quel feuillet avez-vous lu? 
2. Ce feuillet vous fournit-il tous les renseignements que vous 
desirez avoir sur le theme qu'il presente? OUI 
NON 
3. Y-a-t-il des renseignements que vous auriez aime avoir en 
plus? 
OUI NON 
Si OUI, lesquels? 
4. Y—a—t — il des renseignements que vous ne jugez pas necessaires? 
OUI NON 
Si OUI, lesquels, pourquoi? 
5. Y-a-t-il des renseignements que vous ne comprenez pas? 
OUI NON 
Si OUI, lesquels, pourquoi? 
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6. Y a t il des mots ou des expressions dont vous ne comprenez 
pas le sens? 
OUI NON 
Si OUI, lesquels? 
7. Avez-vous lu ce feuillet dans son integralite? 
OUI NON 
8. Vous etes-vous arretes sur des paragraphes en particulier? 
OUI NON 
Si OUI, lesquels et pourquoi? 

- 2&me partie: Pr6sentation du feuillet 

1. Ce feuillet vous semble-t-il attractif? 
OUI NON 
Si NON, pourquoi? 
2. L'ecriture utilisee vous semble-t-elle lisible? 
OUI NON 
Si NON, pourquoi? 
3. Le format employe est-il pratique? 
OUI NON 
Si NON, pourquoi? Qu'auriez-vous prefere comme format? 
4. Aimez-vous la couleur de ce feuillet? 
OUI NON 
Si NON pourquoi? Qu'auriez-vous prefere comme couleur? 

- 36me partie: Diffusion du feuillet 

1. Pensez-vous que ce feuillet est presente a un endroit visible? 
OUI NON 
Si NON, pourquoi? 
3. Souhaiteriez-vous les voir presenter a un autre endroit? 
OUI NON 
Si OUI, ou et pourquoi? 

Autres remarques: 

Le depouillement des questionnaires remplis et leur analyse pour-
raient fournir des renseignements precieux sur la reception de 
ces documents aupres du public - c'est-a-dire sur leur pertinence 
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- et inciter a apporter des modifications eventuelles (dans le 
contenu, dans la forme ou dans la diffusion des feuillets) allant 
dans le sens d'une plus grande satisfaction des usagers. 
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CONCLUSION 

Toute bibliotheque nouvellement creee et ouverte au public doit 
se faire connaitre, d'une part, pour inciter le public a la fre-
quenter, d'autre part, pour affirmer son identite au sein des 
equipements culturels de la municipalite, plus largement du pays, 
voire de 1'etranger. 
L'originalite de la Staatsbibliothek zu Berlin-PreuBischer Kul-
turbesitz reside en ce qu'elle est une nouvelle bibliotheque, ou-
verte au public, mais directement issue de la fusion de deux bi-
bliotheques d'Etat existant deja et jouissant d'une certaine no-
toriete: la Bibliotheque d'Etat allemande (Deutsche Staatsbiblio-
thek) et la Bibliotheque d'Etat de la Fondation du Patrimoine 
culturel prussien (Staatsbibliothek PreuBischer Kulturbesitz). II 
est neanmoins necessaire que cette "bibliotheque en deux maisons" 
se fasse connaitre en tant que structure nouvelle. 

Le depliant d'information generale est charge de cette fonction: 
promouvoir 1'image de la bibliotheque vers 11exterieur. 
Cet etablissement doit egalement se presenter a ses usagers et 
leur indiquer clairement les services qu'il est a meme de leur 
offrir. Cette tache est assumee par les feuillets de renseigne-
ments . 
Chaque prospectus a ainsi une fonction definie et s'adresse a un 
public qui lui est specifique. Ce point est important: le depli-
ant annonce les feuillets, ces derniers le prolongent: le contenu 
de ces deux documents ne doit pas se chevaucher. Cette coherence 
est essentielle: elle reflete deja la volonte de la bibliotheque 
d'apparaitre comme une structure organisee, tournee vers la sa-
tisfaction de son public qu'elle desire informer le mieux possi-
ble. 

Ces prospectus ne pourront avoir qu'une vie ephemere: les trans-
formations apportees a 1'organisation de la bibliotheque iront de 
plus en plus dans le sens d'une unite parfaitement homogene entre 
les deux maisons (on parle deja d'harmoniser les horaires 
d'ouverture des deux etablissements). II sera donc necessaire de 
reactualiser regulierement les informations diffusees aupres des 
usagers. 
Cette ephemerite est cependant un bon signe, et cette remarque 
prend en compte toutes les bibliotheques: ce caractere transi-
toire signifie que la bibliotheque ne se fige pas sur ses acquis, 
qu'elle ne cesse d'evoluer, d'enrichir, d'elargir ses fonds et 
ses services, pour le plus grand bonheur de ses usagers. 
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Feuille d'information 20 

Avertissement a l'attention 
des utilisateurs de la Bibliotheque 

1. Entr6e 
Veuillez deposer le manteau, le sac et tout grand objet au vestiaire qui se trouve a gauche du hai! 
d'entree. Les livres et les objets de petite dimension que vous gardez sur vous sont a presenter au 
guichet de controle. C'est la que vous recevez un coupon qui specifie les livres que vous avez sur 
vous. 

2. Sortie 
En quittant la bibliotheque, veuillez presenter pour verification au guichet du rez-de-chaussee les 
livres et les objets suivant votre coupon. 

3. Collections 
La Bibliotheque d'Etat collectionne d'intensite differente la litterature scientifique de toutes les discipli-
nes. 

4. Heures d'ouverture 
Les catalogues et la salle de lecture generale sont ouverts du lundi au vendredi de 9h a 21 h et les 
samedis de 9h a 17h. Les heures d' ouverture de la Bibliotheque sont reduites durant les grandes 
vacances d'ete. 

5. Inscription de lecteurs 
a) La salle de lecture generale et le centre d' information sont d'acces libre a toute personne agee de 
plus de 18 ans. 
b) Pour emprunter un livre, il vous faut une carte de lecteur. Celle-ci vous sera delivree par le service 
de pret situe au rez-de-chaussee, contre presentation du "Berliner BehelfsmaBiger Personalausweis" 
(carte d' identite provisoire de Berlin) ou du passeport en rapport avec un document officiel certifiant 
que le lecteur reside a Berlin, ou du passeport de l'ancienne R.D.A. 
c) Ledit document officiel susmentionne n'est pas necessaire si vous ne voulez emprunter des livres 
que pour la consultation dans la salle de lecture. 
d) Le pret de livres aux utilisateurs ages de moins de 18 ans est soumis a un reglement special. 
Veuillez vous adresser au service de pret situe au rez-de-chaussee. 

6. Catalogues 
Les catalogues classes par ordre alphabetique et par sujets sont installes au lle etage. Veuillez con-
sulter le catalogue alphab6tique si vous connaissez la publication en question. Si vous ne pouvez 
reperer le livre demande, adressez-vous au service d' information bibliographique qui vous aidera. 

7. Livres dans les salles de lecture 
Dans les bibliothdques de consultation sur place - en libre acces - de la salle de lecture generale et 
des salles de lecture specialisees (manuscrits, musique, cartes, Europe de l'Est, Orient, Asie orienta-
le), vous trouvez pourtoutes les disciplines des ouvrages de reference, des bibliographies et les 
annees en cours des periodiques les plus importants. En general ces collections ne peuvent etre 
pretees a domicile. 

8. Collections conserv6es dans les magasins 
Les ouvrages qui ne sont pas en libre acces peuvent etre pretes aux interesses pour la consulattion 
dans les salles de lecture ou & domicile. Dans ce demier cas, ii faut que 1'ouvrage venant en question 
soit publie apres 1946 et qu'il ne soit pas soumis au reglement special du service de pret. Les deman-
des de tels ouvrages sont acceptees aux bureaux du senzice de pret, au rez-de-chaussee et dans la 
salle de lecture generale. Lesdites demandes sont envoyees au magasin toutes les heures du lundi au 
vendredi de 10h a 17h (sauf a 13h) et, les samedis de 10h a 11 h 30. En general les ouvrages deman-
d§s seront disponibles env. une heure plus tard aux bureaux de service de pret. Le service de pret est 
fermede 13h k 15h. 



9. Visite guid6e 
Des visites guidees et des introductions a 1'utilisation de la Bibliotheque ont lieu regulierement. Pour 
les horaires et les inscriptions, veuillez vous adresser au guichet pres du tourniquet, dans le hall d'en-
tree. 

10, Renseignements 
Pourtoute autre information, veuillez contacter le service d'information bibliographique situe au lle 
etage. On y parle aussi anglais, quelques-uns parlent frangais. 

Staatsbibliothek Preu Bischer Kulturbesitz 11.90/1.000 



Hinweise fur Erstbenutzer 

Die Staatsbibliothek sammelt wissenschaftliche Literatur aller Fachgebiete. 
Die Lesesale und Katatoge konnen von Personen uber 14 Jahren ohne Formaiitaten benutzt werden. 
Vor dem Betreten sind Mdntel und Taschen - kostenlos - an der Garderobe abzugeben oder in den 
SchlieBfdchern aufzubewahren. Mitgebrachte Bucher mussen bei der Eingangskontrolle vorgelegt wer-
den. Beim Verlassen der Bibliothek sind diese ebenso wie kleine Handtaschen vorzuzeigen. 

1. Offnungszeiten 

Haus 1, Unter den Linden 8, 0-1086 Berlin, Tel. 20378-0 

Anmeldung Mo, Mi, Do, Fr 9-18 Uhr; Di 9-19 Uhr; Sa 9-12 Uhr 
Alphabetische Kataloge Mo-Fr 9-19 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Systematischer Katalog Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Lesesaal fur allgemeine 
Nachschlagewerke u. Zeitungen Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa geschtossen 
Lesesaal fur Geistes-
und Sozialwissenschaften Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Lesesaal fur Medizin, 
Naturwissenschaften und Technik Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Zeitschriftenausgabe Mo-Fr 9-17 Uhr; Sa geschlossen 
Bucherausgabe Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Lesesale der Sonderabteilungen s. entsprechende Merkblatter 

Haus 2, Potsdamer Str. 33, W-1000 Berlin 30, Tel. 266-1 

Kataloge u. Allgemeiner Lesesaal Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Leihstelle und Anmeldung Mo-Fr 10-19 Uhr; Sa 10-13 Uhr 

(2mal jahrlich nach Ankundigung ganztagig geschlossen) 
Lesesale der Sonderabteilungen s. entsprechende Merkblatter 

2. Anmeldung 

Zur Ausleihe von Buchern und Zeitschriften ist ein Bibliotheksausweis erforderlich. Dieser wird gebuhren-
frei in der Anmeldung (Haus 1, ErdgeschoB) bzw. der Leihstelle (Haus 2, ErdgeschoB) ausgegeben. 
Voraussetzung zur Anmeldung ist die Vorlage eines amtlichen Ausweises.Wenn Sie keinen Wohnsitz 
in Berlin oder den neuen Bundeslandern haben, berechtigt der Bibliotheksausweis zur Ausleihe in den 
Lesesaal. Haben Sie dagegen einen Wohnsitz in Berlin oder den neuen Bundeslandern - Auslander, 
die nicht Staaten der Europaischen Gemeinschaft angehdren, brauchen auBerdem eine Aufenthalts-
erlaubnis, die noch mindestens drei Monate guitig ist, oder aber die Immatrikulationsbescheinigung einer 
Berliner Volluniversitat so kdnnen Sie Bestande auch auBer Haus entleihen, sofem keine besonde-
ren Beschrankungen bestehen. 
Minderjahrige benotigen zur Anmeldung die Einverstandniserklarung des gesetzlichen Vertreters. 

3. Kataloge 

Die Alphabetischen sowie die Sachkataloge stehen im 1. OG (Haus 1) bzw 2. OG (Haus 2). 

Die Alphabetischen Kataloge benutzen Sie bei der Suche nach Ihnen bekannten Buchern und Zeitschriften. 
Falls Sie die gesuchten Titel nicht finden, wenden Sie sich bitte an die Mitarbeiter der Information in 
den Katalograumen (Haus 1) bzw. der Bibliographischen Auskunft (Haus 2). 
Die Sachkataloge benutzen Sie bei der Suche nach Literatur zu einem bestimmten Thema. 
Hier steht Ihnen jeweils die Sachkatatogauskunft zur Verfugung. 



4. Handblbliotheken 

Die Handbibliotheken der Lesesale, Sonderlesesale und der Kataloge sind frei zuganglich. Sie 
finden dort Standardliteratur (HandbGcher, Enzyklopadien, Wdrterbucher usw.) und die wichtig-
sten Fachzeitschiiften aller Wissensgebiete. Diese Bestande werden in der Regel nicht nach Hause 
entliehen. 

5. Magazlnbestand 

Der uberwiegende Teil der Bestande wird in Magazinen aufbewahrt, die dem Benutzer nicht zugang-
lich sind. Die dort aufgestellten Bucher und Zeitschriften kdnnen mit einem Bestellschein ange-
fordert werden. Werke, die besonders schutzbedurftig sind [ z.B. alle mit Erscheinungsjahr vor 
1956 (Haus 1) bzw. 1946 (Haus 2)], durfen nur in den Lesesalen benutzt werden. Alle anderen 
kdnnen auch nach Hause entliehen werden. 
Bestellzettel befinden sich bei allen Katalogen. Die ausgefullten Formulare konnen in die im 
Haus 1 verteilt angebrachten Bestellzettelkasten eingeworfen bzw. im Haus 2 in der Leihstelle 
(ErdgeschoB) oder in der Buchausgabe 1 des Lesesaals (2. OG) abgegeben werden. Die bestell-
ten Veroffentlichungen liegen im Haus 1 bei der BQcherausgabe (2. OG) bzw. im Haus 2 im 
Abholbereich der Leihstelle (ErdgeschoB) oder bei der Buchausgabe 1 des Lesesaals (2. OG) 
bereit. 

6. Fuhrungen 

Allgemeine Bibliotheksfuhrungen und Einfuhrungen in die Benutzung der Bibliothek finden 
regelmaBig statt. Wegen der T ermine und der Anmeldung wenden Sie sich bitte an die Mitarbeiter 
am Eingang (Haus 1) bzw. am Drehkreuz in der Eingangshalle (Haus 2). 

7. Informationen 

Es ist nicht mdglich, alle Informationen zur Benutzung auf diesem Merkblatt aufzufuhren. Fur ein-
zelne Aspekte sind weitere Informationsblatter vorhanden (vgl. die folgende Liste aller zur 
Verfugung stehenden Merkblatter). 

1. Allgemeine Hinweise: 
Hiriweise fur Erstbenutzer 
2. Kataloge: 
Katalogregeln; Alphabetischer Katalog (Microfiche); Alphabetische Zettelkataloge (Haus 1); Alphabetische 
Zetteikataloge (Haus 2); Provisorischer Altbestandskatalog (Haus 2); Katalog Amtlicher Verdffentlichungen 
(Haus 2); Berlin-Brandenburgisches Zeitschriftenverzeichnis; Realkatalog (Haus 1); Neuer Systematischer 
Katalog (Haus 1); Neuer Sachkatalog (Haus 2) 
3. Hinweise zur Benutzung: 
Buchbestellung und Ausleihe; Berliner und uberregionaler Leihverkehr; Lesesale (Haus 1); Lesesale 
(Haus 2); CD-ROM und Online-Recherchen; Reprographie 
4. Sonderabteilungen: 
Handschriftenabteilung; Musikabteilung; Kartenabteilung; Osteuropa-Abteilung; Orientabteilung; 
Ostasienabteilung; Abteilung Amtsdruckschriften und Internationaler Schriftentausch; Kinder- und 
Jugendbuchabteilung 

Diese Benutzungshinweise sind bei allen Informafionsstellen der Bibliothek erhaltlich. 

BEI FRAGEN WENDEN SIE SICH BITTE AN DIE MITARBEITER IM SACHKATALOG 
(HAUS 1) BZW. DER BIBLIOGRAPHISCHEN AUSKUNFT (HAUS 2)! 
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SBB Une bibliotheque en deux maisons 

RENSEIGNEMENTS A L ATTENTION DES UTILISATEURS DE LA BIBLIOTHEQUE 

La Staatsbibliothek collectionne des ouvrages dans tous les domaines du savoir. 
La frequentation des salles de lecture et 1'utilisation des catalogues sont en acc6s libre pour toute per-
sonne agee de plus de 14 ans. 
Avant de penetrer dans les salles de lecture, veuillez deposer votre manteau et votre sac au vestiaire 
gratuit du hall d'entree ou dans une consigne fermant a clef. Vous devez ensuite prdsenter au guichet 
de controle les livres que vous avez sur vous. Lorsque vous quittez la bibliotheque, veuillez a nouveau 
les montrer ainsi que - s'il y a lieu - les petits sacs a main. 

1. Heures d'ouverture 
Maison 1 Unter den Linden 8 0-1086 Berlin Tel. 20 378-0 
Service des inscriptions Lu, Me, Je, Ve 9-18 H; Ma 9-19 H; Sa 9-12 H 
Catalogue alphabetique Lu-Ve 9-19 H; Sa 9-17 H 
Catalogue systematique Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
Salle de lecture des ouvrages generaux et des joumaux Lu-Ve 9-21 H; Sa ferme 
Salle de lecture des sciences sociales et des Lettres Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
Salle de lecture de medecine, des sciences naturelles et des techniques Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
Service de remise des periodiques Lu-Ve 9-17 H; Sa ferme 
Service de remise des livres Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
Salles de lecture des Departements specialises. Cf. les feuilles de renseignements correspondantes 

Maison 2 Potsdamer StraBe 33 W-1000 Berlin 30 Tel. 266-1 

Catalogues et salle de lecture generale Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17H 
Service du pret et des inscriptions Lu-Ve10-19 H;Sa 10-13 H (ferme apres annonce 2 jours 
par an) 
Salles de lecture des Departements specialises. Cf. les feuilles de renseignements correspondantes 

2. Inscriptions 
Pour emprunter des livres ou des periodiques, vous devez vous procurer une carte dlnscription a la 
biblbtheque. Elle vous sera delivrie gratuitement, sur presentation d'une piece d'identite, au service 
des inscriptions (maison 1, rez de chaussee) ou au service du pret (maison 2, rez de chaussee). 
Si vous n'avez pas de domicile officiel h Berlin ni dans Fun des nouveaux Lander, la carte dlnscription 
vous autorise a emprunter des livres que vous consultez en salle de lecture. 
Si, en revanche, vous etes domicilie a Berlin ou dans l'un des nouveaux Lander - les personnes 
etrangeres alaCEE doivent en outre presenter un permis de sejour valable encore au moins trois mois, 
ou une carte d'inscription dans l'une des universites de Berlin - vous pouvez emprunter des ouvrages 
que vous consultez soit sur place, dans la salle de lecture, soit ii domicile, dans la mesure ou aucune 
conditfon particuliere ne s'y oppose. 
Les personnes agees de moins de 18 ans et desirant s'inscrire doivent presenter une autorisation ecri-
te de leur tuteur legal. 

3. Catalogues 
Les catalogues par noms d'auteurs ou par titres et les catatogues par sujets sont au 1er etage (mai-
son 1) et au 2eme etage (maison 2). 
Vous consultez les catalogues par noms rfauteurs ou par titres si vous connaissez les livres ou les pe-
riodiques que vous cherchez. Si vous ne parvenez pas a reperer le titre en question, veuillez vous adres-
ser au service d'information qui se trouve dans les salles de catalogues (maison 1) ou au service d'infor-
mation bibliographique (maison 2). 
Vous consultez les catalogues par sujets si vous cherchez un ouvrage dans un domaine precis. Des 
renseignements complementaires vous seront donnes par le service d'information des catalogues par 
sujets. 



4. Ouvrages de consultation sur place 
Les bibliotheques de consuitation sur place des salles de lecture generales, specialisees et des cata-
logues sont en libre acces. 
Elles contiennent les ouvrages de reference (manuels, encyctopddies, dkttonnaires, etc) et les p6-
riodiques les plus importants de toutes les disciplines du savoir. En regle g6n6rale, ces collections ne 
peuvent etre pretees a domicile. 

5. Collections conservees dans les magasins 
La majeure partie des livres et des periodiques est conservee dans des magasins auxquels le lecteur 
n'a pas acces. Vous pouvez errprunter les volumes qui s'y trouvent en presentant un imprime de deman-
de de pret. Les oeuvres necessitant un soin particulier - notamment toutes les oeuvres parues avant 
1956 (maison 1), avant 1946 (maison 2) - sont k consulter sur place uniquement, dans la salle de lec-
ture. Toutes les autres peuvent etre empruntees a domicile. 
Vous trouverez des imprimes de demande de pret aupres de tous les catalogues. Une fois remplis, ces 
formulaires doivent etre deposes dans des bottes rdparties a cet effet (maison 1). Maison 2: vous devez 
les remettre au service du pret (rez de chaussee) ou au service de remise des livres 1 de la salle de 
lecture (2eme etage). Les ouvrages demandes sont disponibles (maison 1) au service de remise des 
livres - 2eme etage -, (maison 2) au service des retraits du service du pret - rez de chaussee - ou bien 
au service de remise des livres 1 de la salle de lecture - 2eme etage 
6. Visites guidies 
Des visites guidees et des introductions a l'utilisation de la bibltotheque ont lieu regulierement. Pour les 
horaires et les inscriptions, veuillez vous adresser au service dlnformatton pres de 1'escalier (mai-
son 1) ou au guichet pres du tourniquet dans le hall d'entree (maison 2). 
7. Renseignements comp!6mentaires 
II nous est malheureusement impossible de faire figurer sur cette fiche tous les renseignements con-
cernant l'utiiisation de la bibltotheque. Nous vous invitons a consulter un autre feuillet intitule "Demande 
et pret de livres". D'autres fiches - en allemand - sont mises a votre disposition: elles abordent de fagon 
plus precise certains aspects susceptibles de vous interesser. 
Vous les obtiendrez aupres de tous les sen/ices d'information de la bibliotheque. 

Pour toute question, veuillez vous adressez au service des catalogues par sujets (maison 1) ou 
au service dlnformation bibliographique (maison 2). 
8. Glossaire 
Un peu de vocabulaire pour vous aider a vous reperer dans la bibltoth^que... 
Abholbereich: service de retrait des livres 
Anmeldung: service des inscripttons 
Bestellschein: imprime de demande de pret 
Bestellzettelkasten: boites de remise des imprimes 
Bibltographische Auskunft: service dlnformatton bibliographique 
Bibliotheksausweis: carte d'inscriptton 
Buchausgabe / BQcherausgabe: service de remise des livres 
Handbibltothek: bibltotheque de consultatton sur place 
Leihstelle: service du pret 
Lesesaal: salle de lecture 
Sachkatalog: catatogue par sujets 
Zeitschriftenausgabe: service de remise des periodiques 
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Buchbestellung und Auslelhe 

•M 

einen Berliner Ausweis 
oder 
einen in den dstlichen Bundesldndern anerkannten Personalausweis -•..'•:": v': •. 

: - einen Personalausweis bzw. ReisepaB eines westlichen Bundeslandes 
zusammen mit der polizeilichen Meldebestatigung in Berlin 

.. Wenn Sie eirten Per®BataesweB bzw.;Reisepa8sirtes wesllkiierBurteslarties.Qtilef einen austan-. 
'liscften Pa0:habett,'Bicht aber/eioe^poBzeilche .M'eldebeslltigung inSerln,:toiirt|wSie in/def;' 

Matogeir" :/•••:•••.•..:..•• • s _ - y ss__j^ •» t  *_ L. -2. 

ftipanchenFpeii-weriaeh-Sie •. 

;.Fllea;SB-#ileimaTirte-a^i^eiseftreiber^ 
•• - .we/8eBeste$ischeine'a#,;wemSie-au:B^:Maus,irttleiiienwe.|ieft:, 

gel§::Besteilschetoe, wennSle die Bueher aifi.ii :«*™ L—•"— 

en,:enil;f:|ijr^ctor!/beniiy,wefden •k6nnen."Steleii Siemsotehea.Fiileh- mit Hille der bei ailen -

:v-.. . Die. Bestetetieifie sind n^hfolgendem. WtMMt aiisaifOlieii: rti.Wa#raiisaifOlieii: ' .:•••'.;;.; 

:«s.6»Wwi'''«wiiMwse. ; 

" 1*riirflfir ' - - ' 
"tei oe- Ze-tscnrf* / , ,/> /2" U ' *% •'*&':- '• orethscnn r6~ rur rryj<ene 

Erschenungsott u iahr-

. SiftsAv" 

o^r/7 

Slpwr 

o?JZ7 ^<6 3 
:«s.6»Wwi'''«wiiMwse. ; 

" 1*riirflfir ' - - ' 
"tei oe- Ze-tscnrf* / , ,/> /2" U ' *% •'*&':- '• orethscnn r6~ rur rryj<ene 

Erschenungsott u iahr-

Band,Jahr 

sfiC. 49S5' 
Band, Jahr 

:«s.6»Wwi'''«wiiMwse. ; 

" 1*riirflfir ' - - ' 
"tei oe- Ze-tscnrf* / , ,/> /2" U ' *% •'*&':- '• orethscnn r6~ rur rryj<ene 

Erschenungsott u iahr-
Bemrkungen d»f Steeabebolhek ,,, . I 

Eingeng 

nodtfata 

FwnHwmme. ̂  Efy iZyS I I T. ! I' TT | | 0®nuiZsnWiS0-nr. Benuoenienen-Nr 

Adreew 1 Bwtn 3Qy_A.r^ha<±tff.r...St.^ J03 b3D 
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4. Abgabe der Besteilschelne 
im Lesesaal oder in 

5. Bereitstellung der Bucher 
Jilunger 

Mo-Fr 10-17 Uhr zu jeder vollen Stunde 
10,11,11.30 Uhr 

• im Abholbereich in 
W- V - • • — .7»- -* ITVIWWII. *•#« W < IUVI « I / UIII WIW Cw>vw 

Uhr (Sa nach 11.30 Uhr bis 16.30 Uhr) abgegebenen Bestellungen liegen am nachsten Offnunqstaa 
ab 10 Uhr fur Sie bereit. 

- Bestellungen von groBformatigen BSnden in Sonder-

tachar drf-km m.nrriar. 
magazinen stehen. 
BOcher, die auBer Haus ertfighw^Aen solen «iij ii5efenicht mas 

,• .sintf.:•"•:;:: - . • V,:-

Legen Se t»iin Aaholen der Bucher bitte immer thrert BMtibeKsausweis vor. 

vor Ablauf der 
6. Veriangerung von Leihfristen 

. Buchqt) i^flerotzungshiwsise-tirflei 

- 7. dffnungszeiten • - • 
igttfffhet •'" 

Der Allgemeine Lesesaa!, die Alphabetischen Kataioge und die Sachkataloge sind zug&nglich 

Mo-F' 9-21Uhr 
r- Sa 9-17Uhr 

•-- .- - - - - ' ; 

; - -. -- ; -. 
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C]DT) 
vJ* -LJ' JL/Eine BibSiothek in zwei Hausern Hinweise zur Benutzung 

Buchbestellung und Auslelhe 

Der uberwiegende Teil der Bucher und Zeitschriften wird in Magazinen aufbewahrt, die den Lesern nicht 
zuganglich sind. Die dort befindlichen Bestande kdnnen mit einem Bestellschein angefordert werden. 
1. Vorausselzung fur Buchbestellungen 
Sie bendtigen einen Bibliotheksausweis, um Werke aus den Magazinen zu bestellen. Zur Ausgabe die-
ser Benutzungskarte siehe Merkblatt: Hinweise fur Erstbenutzer. 
2. Auffinden der Llteratur In den Katalogen 
Prufen Sie zunachst in unseren Alphabetischen Katalogen (vgl. entsprechende Merkblatter) oder in den 
Sachkatatogen (vgl. entsprechende Merkbldtter), ob die Btoliothek die von Ihnen gesuchte Literatur besitzt. 
Wenn Sie auf Schwierigkeiten stoBen, wenden Sie sich bitte an die Mitarbeiter in den Auskunftsstellen. 
3. Ausfullen der Bestellschelne 
Fullen Sie bitte aus (mit Tinte oder Kugelschreiber, nicht mit Bleistift!) 
- Haus 1: blaue Bestellscheine 
- Haus 2: weiBe Bestellscheine, wenn Sie auBer Haus entleihen wollen 

gelbe Bestellscheine, wenn Sie BGcher nur im Lesesal benutzen wollen oder durfen (so 
z.B. alle Bucher, die vor 1946 erschienen sind; Bdnde, die uberwiegend aus 
Abbildungen bestehen u. a.) 

Die wichtigste Angabe fur die Bestellung ist die Slgnatur (= Bestellnummer), die sich bei dem ermit-
telten Titel befindet. Bei Bestellungen von Zeitschriften und Serien ist zusatzlich die Angabe des 
gewunschten Bandes bzw. Jahrgangs notwendig. 

Zusatze zur Slgnatur, wie "NLS", "ZLS", "HB", "HBS", "LS", "GLS" o.d., weisen darauf hin, daB die Bucher 
an Sonderstandorten stehen und dort benutzt werden kdnnen. Ftir diese BSnde brauchen Sie keine 
Bestellscheine auszufullen, sondern kdnnen diese unmitteibar in den entsprechenden Lesesalen 
einsehen. 
Falls in den Katalogen nicht die vollstandige Signatur des Sonderstandortes verzeichnet ist, ermitteln 
Sie den Standort auf folgende Weise. 
Im Haus 1 gehen Sie bitte mit der Signatur an den entsprechenden Sonderstandort (Listen mit 
Aufldsungen der Abkurzungen liegen bei den Katatogen aus), wo Sie in den Sonderkatalogen die 
Standnummern finden. 
Im Haus 2 stellen Sie mit Hilfe der bei allen Auskunftsstellen ausliegenden Signaturenkonkordanzen 
die Standorte in den Handbibliotheken fest. 
Bei Fragen wenden Sie sich bitte an die Mitarbeiter der Auskunftsstellen. 

Die Bestellscheine sind nach folgendem Muster auszufullen : 



4. Abgabe der Bestellscheine 
Die voilstdndig ausgefQllten Bestellscheine werfen Sie bitle in einen der im Haus 1 verteilt ange-
brachten Bestellzetteikasten. 
Im Haus 2 geben Sie ihre Bestellscheine bitte in der Buchausgabe 1 im Lesesaal (2. OG) oder 
in der Leihstelle (ErdgeschoB) ab. 

5. Bereitstellung der Bticher 
Haus 1: Die Bestellzettelkasten werden Mo-Fr um 10,12,14,20 Uhr geleert. Die Bucher 
kdnnen in der Regel 2-3 Stunden spdter an der BQcherausgabe (2. OG) abgeholt werden. 
Bestellungen, die freitags nach 14 Uhr oder sonnabends eingeworfen werden, liegen erst am fol-
genden Montag ab 10 Uhr bereit. 

Haus 2: Die abgegebenen Bestellungen werden Mo-Fr 10-17 Uhr zu jeder vollen Stunde 
(Ausnahme: 13 Uhr) und Sa 10,11,11.30 Uhr in die Magazine geschicki. Die BOcher konnen in 
der Regel 2-3 Stunden spater im Abholbereich in der Eingangshalle (weiSe Bestellscheine) bzw. 
in der Buchausgabe 1 im Lesesaal (gelbe Bestellscheine) abgeholt werden. Die nach 17 Uhr bis 
20.30 Uhr (Sa nach 11.30 Uhr bis 16.30 Uhr) abgegebenen Bestellungen liegen am ndchsten 
Offnungstag ab 10 Uhrfur Sie bereit. 

Achtung! Von diesen Erledigungszeiten sind in beiden HSusern ausgenommen: 
- Bestellungen ohne Signatur (Bereitstellung am nachsten Tag) 
- Bestellungen von groBformatigen Bdnden, Parlamentsschriften und von Banden, die in 

Sondermagazinen stehen. 
Legen Sie beim Abholen der Bticher bitte immer Ihren Bibliotheksausweis vor. 

6. Leihfristen 
Die Leihfrist betragt 30 Kalendertage. Sie kann zweimal verlangert werden, wenn keine 
Vormerkungen vorliegen. Zeitschriften werden nicht verlangert. 
Haus 1: Die Verlangerung der Leihfrist ist rechtzeitig bei der Bucherausgabe zu bean-

tragen (persdnlich oder schriftlich). 
Haus 2. Die Leihfrist der von Ihnen auBer Haus entliehenen Bdnde kdnnen Sie vor deren 

Ablauf an den Bildschirmgerdten in der Eingangshalle oder vor der Buchaus-
gabe 1 des Lesesaals selbst verldngern. Es besteht auch die MSglichkeit, per-
sdnlich oder schriftlich verlangem zu lassen. 

In beiden Hausern kdnnen keine telefonischen Verldngerungswunsche entgegengenommen 
wetden! 
7. Offnungszeiten 
Haus 1: 
Anmeldung Mo, Mi, Do, Fr 9-18 Uhr; Di 9-19 Uhr; Sa 9-12 Uhr 
Bucherausgabe Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Alphabetische Kataloge Mo-Fr 9-19 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Systematischer Katalog Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Lesesaal fQr allgemeine Nachschlagewerke u. Zeitungen Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa geschlossen 
Lesesaal fur Geistes- und Sozialwissenschaften Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
Lesesaal fur Medizin, Naturwissenschaften und Technik Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 

Haus 2: 
Anmeldung und Leihstelle (mit Abholbereich) Mo-Fr 10-19 Uhr; Sa 10-13 Uhr 
Kataloge u. Allgemeiner Lesesaal Mo-Fr 9-21 Uhr; Sa 9-17 Uhr 
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f\ |x) NlS X 6 

SBBu ne bibliotheque en deux maisons 

DEMANDE ET PFSET DE UVRES 
La majeure partie des livres est conservee dans des magasins auxquels le lecteur n'a pas acces. II est 
possible cfemprunter les volumes qui s'y trouvent en presentant un bulletin de demande de pret soi-
gneusement rempli. 
1. Condittons ndcessaires 6 la demande de livres 
Si vous desirez emprunter des livres, vous devez vous procurer une carie rfinscription. Pour plus de 
renseignements concemant la delivrance de ce formulaire, veuillez vous reporter a la feuille dlnfor-
mation "Renseignements a l'attention des utilisateurs de la bibliothdque". 

2. Identification dans les catalogues de l'ouvrage recherchi 
Veriflez d'abord dans les catatogues par noms d'auteurs ou partitres, ou dans les catatogues par sujets 
si la bibliotheque possede bien l'ouvrage que vous cherchez. Si vous rencontrez des difficultes dans 
votre recherche, n'hesitez pas a vous adresser au service d'information. 
3. Etablissement de I'imprim6 de demande de pret 
Veuillez remplir (a l'encre ou au styto a bille mais pas au crayon de papier) 
- maison 1: les imprimes bleus 
- maison 2: les imprimes blancs pour les livres que vous empruntez & domicile 

les imprimes jaunes pour ceux que vous voulez consulter en salle de lecture ou que 
vous ne pouvez consulterqu'en salle de lecture - par ex. tous les 
livres parus avant 1946 -, les volumes essentiellement com-
poses dlllustrations... 

L'indication la plus importante que vous devez foumir torsque vous demandez un livre est la cote (=numero 
de commande) qui se trouve avec le titre. Lorsque vous voulez emprunter des periodiques, il est in-
dispensable de donner en plus le numero du volume ou l'annee desires. 
Si vous trouvez pres de la cote des abreviations telles que NLS, ZLS, HB, HBS, LS, GLS ou d'autres 
semblables, ceci signifie que les ouvrages en question sont ranges dans des endroits particuliers. Pour 
avoir accds & ces volumes, vous n'avez pas besoin de remplir d'imprim6; vous pouvez directe-
ment les consulter dans les salles de lecture correspondantes. Au cas oii la cote complete indi-
quant 1'emplacement de 1'ouvrage ne figure pas dans les catalogues, vous devez adopter la demarche 
suivante: 
maison 1: rendez vous avec votre cote dans la salle correspondante (des listes developpant les abrevia-
tions se trouvent pres des catatogues). Reperez ensuite a Taide des catatogues mis a disposition dans 
ces salles l'endroit ou est range Touvrage que vous cherchez. 
maison 2: etablissez a 1'aide des concordances de cote deposees pres de tous les services de ren-
seignements la cote complete: elle vous indique sur quel rayonnage se trouve 1'ouvrage. 
Pour toute question, veuillez vous adresser au service dlnformatton. 

Les bulletins doivent etre remplis selon ce modele: 



4. Remise des imprimis de demande de pr6t 
Apres avoir soigneusement rempli les imprimes, vous devez les deposen 
maison 1: dans une des bortes reparties a cet effet 
maison 2: au service de remise des livres 1 de la salle de lecture (2eme etage) ou au service de 

pret (rez de chaussee). 
5. Mlse 6 disposition des livres 
maison 1: les boites de remise dlmprimes sont relevees du lundi au vendredi a 10, 12, 14 et 
20 H. En regle generaie, les livres peuvent etre retires 2 d 3 heures plus tard au service de remise des 
livres (2eme etage). Les demandes de livres deposees le vendredi apres 14 H ou le samedi en fin 
cfapres-midi ne peuvent etre satisfaites que le lundi suivant a partir de 10 H. 
maison 2: les imprimes remplis sont envoyes dans les magasins du lundi au vendredi a chaque 
heure: 10 H, 11H,... jusqu'a 17 H (sauf d13H); le samedi 610,11 et 11H30. En rdgle generale, les li-
vres peuvent etre retires 2 a 3 heures plus tard au service de retrait du hall d'entree (imprimes blancs) 
ou au service de remise des livres 1 de la salle de lecture (imprimes jaunes). Les demandes passees 
entre 17 H et 20H30 (le samedi entre 11H30 et 16H30) sont satisfaites le jour ouvrable suivant a par-
tirde 10 H. 

Attention! Ne sont pas pris en compte: 
les imprimes qui n'ont pas de cote (les ouvrages sont disponibles le jour suivant la demande) 
les volumes de grand format, les ecrits parlementaires et les volumes conserves dans des 
magasins particuliers 

Lorsque vous retirez des livres, veuillez toujours prdsenter votre carte dlnscription. 
6. Dur6e du pr§t 
La duree du pret est d'un mois. Elle peut etre prolongee deux fois si le livre n'est pas entre-temps reser-
ve par un autre lecteur. Le pret des periodiques n'est pas prolonge. 

maison 1: la prolongation du pret doit etre demandee, dans les delais, au service de remise des 
livres, en vous presentant en personne ou en ecrivant. 

maison 2. vous pouvez vous-memes protonger le pret de livres empruntes k domicile en utilisant 
les ordinateurs du hall d'entree ou du service de remise des livres 1 de la salle de iec-
ture. II vous est egalement possible de demander une prolongation en vous presen-
tant personnellement ou en ecrivant. 

Les demandes de protongation par telephone ne sont pas acceptees, aussi bien a la maison 1 qu'a la 
maison 2. 

7. Horaires d ouverture 
maison 1: service des inscriptions Lu, Me, Je, Ve 9-18 H; Ma 9-19 H; Sa 9-12 H 

service de remise des livres Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
catalogue alphabetique Lu-Ve 9-19 H; Sa 9-17 H 
catalogue systematique Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 
salle de lecture des ouvrages generaux et des journaux Lu-Ve 9-21 H; Sa ferme 
salie de lecture des Lettres et des sciences sociales; salle de lecture de medecine, des 
sciences naturelles et des techniques Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 

maison 2: service des inscriptions et du pret Lu-Ve 10-19 H; Sa 10-13 H 
catalogues et salle de lecture generale Lu-Ve 9-21 H; Sa 9-17 H 

8. Glossaire 
Ausleihe: pret \\|\ ' 
Band: volume a S 
Signatur: cote 3 I 
Signaturenkonkordanz: concordance de cote q S 
Verfasser: auteur 
Vorname: prenom 
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